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TOUR  MONTPARNASSE 
Ils savaient, ils n’ont rien fait ! 

Des hôpitaux et 
la Tour Montparnasse 
à Paris, 

Le Comptoir des  
minéraux et matières  
premières 
à Aulnay-sous-Bois, 

La mine d’amiante 
de Canari 
en Corse du Nord… 

Combien faudra-t-il 
encore de malades 
et de morts 
pour que les  
pouvoirs publics  
prennent  enfin  
la prévention  
du risque amiante 
au sérieux ? 
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PAROLES DE VICTIMES 

Jocelyne, Cyrille, Janine, Coralie, Aurélia témoignent 
Elles ont eu la satisfaction de voir un tribunal reconnaître la faute inexcusable de l’employeur et 
indemniser leurs préjudices. Mais rien ne remplacera la perte d’un époux ou d’un père. 

J’avais  
quarante-trois ans 
« J’avais 43 ans quand 

Daniel est décédé, explique 
Jocelyne. « Les moments les 
plus durs furent les derniers 
mois avant son hospitalisa-
tion : aller travailler en le lais-
sant assis sur une chaise où 
il venait de passer la nuit, le 
téléphone devant lui avec 
mon numéro au bureau. Un 
jour on m’a appris que le 
SAMU l’avait transporté à 
l’hôpital de Créteil. Pour lui 
rendre visite, j’avais 32 sta-
tions de métro avant d’arri-
ver... Le mois de décembre 
1988 restera dans ma mé-
moire toute ma vie. La der-
nière semaine les médecins 
l’avaient endormi. Il n’y avait 
plus rien à faire qu’à attendre 
qu’on me dise : « votre mari 
est mort. » 

Et puis il y eut l’absence : 
savoir qu’il ne sera plus ja-
mais là. Imaginer encore 
l’entendre frapper. Subir la 
solitude, le chagrin, et voir la 
tristesse de sa fille, qui n’ad-
met pas l’injustice de perdre 
son père à 16 ans. 

Janine, sa belle-sœur, 
avait 49 ans lorsque Chris-
tian est mort. Coralie et Auré-
rila, ses filles, avaient 25 et 
22 ans. Elle évoque la pé-
riode de sa maladie, qu’elle a 
ressenti comme une longue 
déchéance physique, morale 
et mentale, les soins longs, 
pénibles et douloureux et 
l’issue fatale. « II se savait 
condamné, mais gardait tout 
de même un petit espoir ». 

« Comment s’en sortir 
après avoir vécu tout cela, 
avec lui qui n’est plus là, qui 
ne sera plus jamais là ? La 

solitude, le désespoir, vivre 
sans lui. Il faut se redresser, 
vivre dans son souvenir, tou-
tes les trois, s’aider mutuelle-
ment, même si cela ne sera 
plus jamais pareil. Et puis le 
temps passe. On pense tou-
jours à lui. Pourquoi est-il 
mort si jeune ? S’il n’y avait 
pas eu l’amiante, il serait en 
vie et en bonne santé et nous 
serions toujours une famille 
unie et heureuse. 

Se battre  
pour que tout le 
monde sache 

Alors vient le moment de 
se battre pour le venger, pour 
nous sentir mieux, pour que 
le monde sache comment 
l’amiante peut détruire une 
famille.  ». 

Cyrille, la fille de Jocelyne 
et de Daniel avait 16 ans 
lorsqu’elle a perdu son père. 
« Le plus dur, explique-t-elle, 
c’est d’accepter. Il faut sur-
monter ses angoisses, sa 
peur, sa tristesse. Se forcer à 
penser à autre chose. Faire 
des projections sur l’avenir. 
Et tout doucement, jour après 
jour, on se rend compte que 
la vie devient moins dure. 
Parfois elle peut être belle. Il 
faut reprendre le dessus. Il 
faut se battre, pour lui, pour 
nous, pour qu’il soit fier de 
nous ». 

Pour Janine, la décision 
d’engager une action en 
faute inexcusable de l’em-
ployeur ne fut pas facile à 
prendre. « Il fallait remuer 
tout cela de nouveau... » 

Pour Jocelyne aussi ce fut 
difficile. « On avait mis de 
côté beaucoup de choses. 
C’était dur de les faire ressor-

tir au moment où l’on com-
mençait à aller mieux. Mon 
mari s’était battu pour faire 
reconnaître sa maladie pro-
fessionnelle. J’ai reçu un 
coup de fil de la Sécurité 
sociale m’annonçant  qu’il 
était reconnu un quart 
d’heure après le coup de fil 
de l’hôpital m’annonçant qu’il 
venait de mourir. Ce souvenir 
restera gravé en moi pour la 
vie ». 

Je n’avais  
jamais mis les pied  

dans un tribunal 
Et pourtant elles ont décidé 

toutes les deux d’engager 
une action judiciaire. « Daniel 
et Christian étaient deux ba-
garreurs qui refusaient l’injus-
tice » explique Jocelyne. 
« Mon mari aurait voulu 
qu’on le fasse, dit Janine. 
J’en ai discuté avec mes 
filles. Et puis on a pris la dé-
cision ».  

Aller en justice, c’est d’a-
bord s’avancer sur un terrain 
inconnu. « Je n’avais jamais 
vu une salle d’audience, sauf 
à la télé, raconte Joce-
lyne. Nous avons beaucoup 
apprécié le travail des avo-
cats. Avant l’audience, nous 
avons pu lire les conclusions 
qu’avaient rédigées François 
Lafforgue et Sylvie Topaloff. 
C’était tout ce que nous 
avions vécu. Ils avaient fait 
un travail énorme. C’était 
poignant. La plaidoirie de 
François a ému l’auditoire. 
Elle était sobre et émou-
vante. Il a parlé avec des 
mots simples de ces deux 
frères  tués par l’amiante et 
des conséquences sur les 
deux familles. Nous avons 
pleuré en l’écoutant. » 

 « Notre avocat a su se 
mettre à notre place, dire ce 
que nous ressentions, dit 
Cyrille. Nous avons écrit une 
lettre pour remercier  Fran-
çois et Sylvie. La plaidoirie 
adverse a essayé de défen-
dre l’indéfendable... » 

L’amitié  
des collègues  

de travail 
 « Les collègues de travail 

connaissaient Daniel et 
Christian depuis quinze ans, 
dit Jocelyne. Ils n’ont pas 
hésité à faire des témoigna-
ges. Leur amitié nous a sou-
tenues. Ils ont tenu à venir à 
l’audience. » 

Le Tribunal des Affaires de 
Sécurité sociale de Meaux a 
condamné l’employeur. Avec 
des indemnisations bien plus 
élevées que d’ordinaire. 

« J’étais satisfaite, mais 
aussi un peu perturbée, ra-
conte Janine. En fait j’étais 
surtout contente pour mes 
filles ».  

« Ce n’est pas pour l’ar-
gent que nous nous sommes 
battues. Jusqu’à 50 ans, j’ai 
toujours vécu sans en avoir 
beaucoup. Nous avons obte-
nu justice. La responsabilité 
de l’employeur est reconnue. 
Mais cela ne nous rendra 
jamais ce que nous avons 
perdu ». 

Nous irons  
jusqu’au bout 

« Ce procès, je l’attendais 
depuis longtemps, explique 
Cyrille. Ma mère a hésité. 
Pour moi une faute grave 
avait été commise. Il était 
normal d’aller en justice.  Il 
fallait leur faire payer. C’était 
le seul moyen.  

L’employeur fera peut-être 
appel, pour gagner du 
temps. Mais nous irons jus-
qu’au bout. Etre indemnisé 
c’est normal. Il n’y a pas à 
culpabiliser.  

Nous tenons à remercier 
l’Addeva 93 et l’Andeva qui 
nous ont conseillées, accom-
pagnées et soutenues jus-
qu’au procès, et nous ont 
permis d’être bien défen-
dues » 

 

Dans le bulletin N° 14 une double page évoquait les 
conditions de travail des projeteurs d’amiante chez 
Wanner Isofi. L’article parlait de Daniel et Christian, 
deux frères, morts de l’amiante. Leurs veuves ont voulu 
apporter leur témoignage sur les moments douloureux 
qu’elles et leurs filles ont vécu, mais aussi sur le combat 
judiciaire qu’elles ont eu le courage de mener. 
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EDITORIAL 

PRÉVENTION DU RISQUE AMIANTE : 
 

QUE FAIT  
LE GOUVERNEMENT ? 

La Tour Montparnasse, l’hôpital Saint-Louis, le 
Clémenceau... En  quelques semaines, la prévention 
du risque amiante a été sous les feux de l’actualité. Il 
ne s’agit pas seulement d’indemniser les victimes de 
contaminations survenues il y a plusieurs décennies. 
Il s’agit d’éviter que les contaminations d’aujourd’hui 
ne fassent de nouveaux malades et de nouveaux 
morts dans vingt ou trente ans. 

L’amiante est interdit depuis 1997, mais il y en a 
encore des millions de tonnes disséminés dans les 
bâtiments, les usines, les hôpitaux, les écoles.  

Or le constat est alarmant. 

Le Code de la santé publique fait obligation aux 
propriétaires de bâtiments de repérer l’amiante, d’é-
valuer les risques et de prendre des mesures pour 
les éliminer. A la Tour Montparnasse, ces obligations 
n’ont pas été respectées. Ils savaient. Ils n’ont rien 
fait. 

Pour les chantiers de retrait de l’amiante, il faut 
des sociétés habilitées, avec un personnel formé, 
capable de maîtriser des techniques sophistiquées, 
qui sont bien au point aujourd’hui. La réglementation 
est précise. Pourtant dans 55 des 76 chantiers 
contrôlés au printemps dernier,  de graves irrégulari-
tés ont été relevées par l’inspection du travail. Qui 
empêchera ces dérives ? 

L’inefficacité dangereuse de certains masques 
P3 a été démontrée par des test de l’Institut national 
de recherche en sécurité (INRS).  Ils sont censés 
protéger des fibres d’amiante. Or après une quin-
zaine de minutes d’utilisation ils perdent leurs pro-
priétés. Le Ministère est intervenu pour faire changer 
la norme européenne. Fort bien. Mais qui contrain-
dra les industriels à étiqueter et déclasser les mas-
ques en circulation ? Qui informera les salariés qui 
les utilisent en se croyant protégés ? 

L’Etat fait des lois.  Mais il ne se donne pas les 
moyens de contrôler si elles sont appliquées. Il y a 
des contrevenants. Ils ne sont pas sanctionnés.  

Après avoir contaminé leurs salariés, certaines 
entreprises ont mis la clé sous la porte, en laissant 
des friches industrielles dangereuses pour le voisi-
nage : en Corse la mine de Canari est laissée à l’a-

bandon ; des paquets de fibres d’amiante sont em-
portés par la mer et le vent. A Aulnay-sous-Bois, le 
Comptoir des Minéraux et Matières Premières 
(CMMP) où fut broyée la « farine d’amiante » pen-
dant un demi-siècle, est dangereux pour les rive-
rains et les élèves de l’école voisine. Deux situa-
tions connues de longue date par des autorités 
dont la passivité n’a d’égale que l’aveuglement. 

Le Ministère de la Défense veut faire partir le 
Clémenceau en Inde pour qu’il soit démonté, alors 
qu’il contient encore plusieurs dizaines de tonnes 
d’amiante. Qui peut accepter que les grands pays 
industrialisés exportent leurs déchets toxiques 
dans des pays d’Asie ou d’Afrique où n’existent ni 
les lois ni le contrôle social permettant de garantir 
la sécurité des salariés ? 

Si l’amiante a tué c’est parce que des indus-
triels ont fait passer leurs profits avant la santé 
publique et que l’Etat a laissé faire. Demain, si 
nous n’y prenons garde, les mêmes causes produi-
ront les mêmes effets. L’amiante tuera encore.  

L’Andeva demande que des mesures énergi-
ques soient prises rapidement. Recenser tous les 
bâtiments contenant ou ayant contenu de l’a-
miante. Centraliser les informations et les rendre 
accessibles aux citoyens par internet. Renforcer 
les moyens humains et la formation technique de 
l’inspection du travail pour assurer un contrôle des 
locaux de travail et des chantiers. Durcir la régle-
mentation sur l’amiante non friable. Assurer une 
réelle formation/information des intéressés sur les 
équipements de protection individuelle. Développer 
les filières d’inertage des déchets amiantés. 

Mais l’Etat ne doit pas seulement faire des lois. 
Il doit aussi se donner les moyens d’évaluer leur 
mise en oeuvre : analyser les difficultés ren-
contrées, fournir des aides techniques, mais aussi 
repérer les contrevenants et les sanctionner. Il doit 
associer étroitement mesures de prévention et 
suivi sanitaire des salariés et des populations ex-
posées. 

La prévention du risque amiante est un pro-
blème majeur de santé publique. Il faut en prendre 
la mesure et le traiter sérieusement.  

 
Alain BOBBIO 
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LES VEUVES ET LES 
VICTIMES  

DE DUNKERQUE 
SONT DECIDÉES  

À TENIR BON 

L’ARDEVA 59-62 S’ADRESSE  
À TOUS LES PARLEMENTAIRES  

Elle leur demande de se prononcer pour une révision de la loi Fauchon. 

Toutes les trois semaines depuis le 15 décembre, elles se retrouvent le mercredi devant le  
Palais de Justice à 10 heures 30 . Elles n’acceptent pas que sept années d’instruction se  
terminent par un non lieu. Elles reviendront jusqu’à ce que justice leur soit rendue. 

tout d’émouvants témoigna-
ges de solidarité : des gens 
viennent nous voir, les lar-
mes aux yeux, pour nous 
dire : « on est avec vous ». 
Hier, une dame dont le mari 
travaillait aux chantiers na-
vals est venue en voiture de 
Cromary en Haute-Saône 
spécialement pour participer 
à la manifestation. 

A chaque marche de nom-
breux élus de la Municipalité 
de Dunkerque sont présents. 

Hier il y avait Michel Del-
barre. Patrick Roy et Michèle 
Demessine sont déjà venus. 
La municipalité distribue des 
boissons chaudes aux arri-
vants ». 

Les  membres de la mis-
sion amiante du Sénat sont 
venus les voir dans leurs 
locaux à Dunkerque. Fau-
chon, qui fait partie de cette 
mission, avait oublié de ve-
nir… Lors de sa prise de 
parole, mercredi à la fin de la 

mesuré les conséquences de cette loi sur 
les délits « non intentionnels ». 

La communauté urbaine de  
Dunkerque prend position 

A la demande de l’Ardeva Nord-Pas-de-
Calais, les élus de la Communauté Ur-
baine de Dunkerque ont émis à l’unanimité 
un "voeu interpellant le gouvernement et 
les parlementaires pour une révision de la 
loi Fauchon ».  Ils soulignent que cette loi 
est « utilisée pour disculper les industriels 
responsables de l’empoisonnement par 
l’amiante de milliers de salariés dont mal-
heureusement beaucoup trop d’entre eux 
sont morts ».  Ils réclament que soient 
créées « les conditions d’une modification 
de cette loi afin que les responsables de la 
catastrophe sanitaire (…) puissent être 
enfin poursuivis ». 

Ils demandent également la création 
d’une commission d’enquête. 

Dans une lettre envoyée à tous les dépu-
tés et sénateurs de France, l’Ardeva Nord-
Pas-de-Calais leur demandait de prendre 
position en faveur d’une révision de la loi 
Fauchon. Plusieurs ont répondu favorable-
ment. L’Ardeva publie les noms. 

Rencontre avec des sénateurs 

Le 31 mars une mission d’information du 
Sénat sur l’amiante a rencontré l’Ardeva  au 
siège de l’association. Étaient présents : des 
sénateurs du Nord (Marie Christine Blandin, 
Michelle Demessine, Sylvie Desmarescaux, 
Bernard Frimat) et du Pas-de-Calais 
(Michèle San Vincente, Jean-Marie Vanle-
renberghe, président de la mission). Pour 
l’association : Pierre Pluta et le conseil d’ad-
ministration, deux veuves, Michel Parigot 
pour l’Andeva et Michel Ledoux, avocat des 
victimes. Le débat porta sur la loi Fauchon. 
(membre de la mission, il avait préféré ne 
pas venir). Des élus ont reconnu n’avoir pas 

DUNKERQUE, JEUDI 7 AVRIL 
(133ème jour après l’appel de  
140 veuves de Dunkerque pour la 
justice et contre l’oubli). 

« C’était hier la sixième fois 
que nous revenions devant le 
Palais de Justice, explique 
Pierre Pluta, le président de 
l’Ardeva Nord-Pas-de-Calais. 

« On est avec vous » 
 « La mobilisation ne faiblit 

pas. Nous recevons de par-

manif, Pierre a commenté 
cette défilade : « Il n’a pas 
osé venir s’exprimer face 
aux victimes. Notre regard 
doit probablement l’effrayer 
ou lui être insupportable. 
Pourtant nous ne sommes 
pas contagieux ! ...»  

On vit ici  
des moments  
très forts… 

Les veuves et les victi-
mes de Dunkerque ne sont 
pas seules. Elles sont por-
tées par une vague chaleu-
reuse de témoignages d’a-
mitié et de soutien : 
« Jamais je n’aurais imagi-
né un tel mouvement de 
solidarité. On vit ici des 
moments très forts, et l’on 
a souvent un pincement au 
cœur.  Les autres associa-
tions nous téléphonent 
pour annoncer qu’elles 
viendront à Dunkerque.  Au 
mois d’avril l’Addeva 44 
viendra de Loire Atlantique. 
Au mois de mai il y aura 
des délégations de l’Adde-
va Yonne, de l’Aldeva 
Condé-sur-Noireau, et de 
l’Aldeva Andancette. L’Ade-
va 54 viendra de Meurthe-
et-Moselle en juin. Le Ca-
per Bourgogne aussi.   
L’Adeva RATP viendra 
sans doute en septem-
bre. » 

Dans « La Voix du 
Nord », un journaliste ter-
mine son article par ces 
mots : « A ce train là, c’est 
toute la France qui va défi-
ler dans la cité de Jean 
Bart d’ici à décembre » 
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CALENDRIER  

jusqu’à fin 2005 
 

15 décembre 2004 
12 janvier 2005 
02 février 2005 
23 février 2005 
16 mars 2005 
06 avril 2005 
27 avril 2005 
18 mai 2005 
08 juin 2005 
29 juin 2005 
7 septembre 2005 
28 septembre 2005 
19 octobre 2005 
09 novembre 2005 
30 novembre 2005 
21 décembre 2005 

RENDEZ-VOUS  
DEVANT LE PALAIS 

DE JUSTICE  DE  
DUNKERQUE,  

DE 10H30 À 11H30 

Autour d’elles, un formidable 
élan de solidarité 

 

JEAN ET SUZANNE 
Ils habitent en région parisienne. Lui a un mésothé-
liome. Elle, a perdu son mari, amianté chez Babcock. 
Depuis novembre 2004, Jean et Suzanne ont pris cinq 
fois le train pour Dunkerque. Ils expliquent pourquoi.  

« Votre soutien nous va  
droit au coeur » 

Dunkerque, le 7 avril 2005 
Bonjour, 

Nous étions plusieurs centaines autour du palais 
de justice de Dunkerque, pour la sixième marche des 
veuves et des victimes de l’amiante le 6 avril 2005. 

L’ADDEVA 93 était présente le 12 janvier, le  
CAPER Thiant le 23 février, l’ADEVA Cherbourg, 
L’ARDEVA Picardie et le CADDEVAPS d’Aniche le 
16 mars, l’ADEVA de Seine Maritime et le CAPER 
THIANT le 6 avril ... Des délégations de l’ANDEVA 
étaient présentes à plusieurs de ces marches.  

A Toulon, depuis le 2 février, des marches sont 
organisées avec l’ARDEVA Sud Est toutes les trois 
semaines au mêmes dates et heures qu’à Dunker-
que. A Bergerac, le CERADER a organisé une mar-
che le 16 mars. 

Merci pour la présence et les actions, votre soutien 
nous va droit au cœur et  apporte du « tonus » pour 
continuer cette lutte. C’est de la détermination de 
chacun d’entre nous à mener ce combat jusqu’au 
bout, de notre capacité à étendre cette mobilisation à 
toutes les associations du réseau ANDEVA que dé-
pend le cours des choses. 

Pierre PLUTA 
Président de l’Ardeva Nord - Pas-de-Calais 

Pour venir les soutenir, 73 adhérents de l’Adeva 76 sont partis du Havre à 5 heures du matin.  
Ceux de l’Adeva Cherbourg ont fait quatorze heures de car dans la même journée. Une  
délégation du Caper Thiant est venue deux fois. A Bergerac une centaine de  personnes, 
dont une dizaine de veuves ont défilé dans la ville avec le  Cerader, le jour de la marche de 
Dunkerque. A Toulon depuis le 2 février une marche est organisée aux mêmes dates et  
heures qu’à Dunkerque. 

« Ce qui se passe là-bas 
est important, dit Jean. Je 
reviens régulièrement les 
soutenir. Il faut se lever à 
cinq heures moins dix. Ce 
n’est pas évident. Mais à 
Dunkerque on retrouve des 
gens très motivés.  »  

« Il ne faut pas qu’elles 
restent seules, ajoute Su-
zanne. Elles ont besoin de 
notre soutien, J’ai un senti-
ment de révolte. J’ai l’im-
pression qu’on se moque de 
nous. Ce mouvement me 
relie aussi à ce que j’ai vé-
cu : il y a des hommes qui 
ont travaillé toute leur vie, 
qui ont aimé leur métier, et 
qui en sont morts...  

A Dunkerque Suzanne a 
trouvé solidarité, et chaleur 
humaine. Ces marches sont 

devenues un point de ren-
contre : « j’ai  discuté avec 
une veuve. Son mari était 
mort en très peu de temps 
après avoir beaucoup souf-
fert.  Elle aussi manifestait 
sa solidarité... » 

« Un chauffeur de taxi 
nous a fait visiter la ville, 
raconte Jean. A l’arrivée, il 
nous a dit qu’il avait des 
problèmes pulmonaires. Il 
avait travaillé à l’usine des 
Dunes. Il a pris l’adresse de 
l’association... » 

« Ce mouvement rassem-
ble beaucoup de monde, dit 
Suzanne. Il faut qu’il dure 
sans s’essoufler pour ga-
gner. On doit les soutenir. » 

La prochaine fois, j’irai 
encore, conclut Jean. J’ai 
déjà pris les billets... » 



 

6 

Le rapport de la Cour des comptes prépare-t-il 
une attaque en règle contre les droits  

des victimes et des salariés exposés  ? 

A en croire le rapport, le 
niveau des indemnisations 
accordées par le Fiva se-
raient supérieur à ce que 
donnent les tribunaux des 
affaires de Sécurité sociale 
(TASS) si la faute inexcu-
sable de l’employeur est 
reconnue.  

Or c’est exactement l’in-
verse ! Sauf exception lo-
cale, les TASS accordent 
en général des sommes 
très supérieures à celles 
que donne le Fiva !  

Et les victimes qui 
contestent l’offre du Fiva en 
cour d’appel obtiennent 
souvent une majoration de 
leur rente et une meilleure 
réparation de leurs préjudi-
ces extrapatrimoniaux. 

Si, comme le prétend la 

La Cour des comptes ne sait pas compter ! 
Cour des comptes,  l’in-
demnisation par les TASS  
était presque toujours infé-
rieure à l’indemnisation par 
le Fiva, le nombre d’actions 
judiciaires en faute inexcu-
sable aurait baissé. Ce 
n’est pas le cas. 

Comment les auteurs du 
rapport ont-ils pu commet-
tre une erreur si grossière ?  

La logique voudrait qu’on 
compare des situations 
comparables : même mala-
die, même  taux d’incapaci-
té... Or le rapport compare 
des niveaux d’indemnisa-
tions sans tenir compte de 
l’incapacité !  Autant com-
parer des choux et des 
carottes…  

L’Andeva avait signalé 
cette bévue à la Cour des 

comptes.  S’appuyant sur 
les résultats de plusieurs 
centaines de procédures 
judiciaires,  elle avait dé-
montré que ce raisonne-
ment ne tenait pas debout. 

Les magistrats de la Cour 
des comptes ont persisté 
dans l’erreur.  Une erreur 
qui n’est pas innocente, car 
elle permet de conforter 
l’idée que « les victimes de 
l’amiante coûtent trop 
cher » et d’esquiver une 
question essentielle : un 
fonds public qui prétend 
appliquer le même principe 
que les juges des Tass (la 
réparation intégrale de tous 
les préjudices) peut-il s’ar-
roger le droit de donner 
deux fois moins qu’eux aux 
victimes  ?  

Une idée résume le rapport 
de la Cour des comptes : les 
victimes de l’amiante coûtent 
trop cher. Elles sont accu-
sées d’avoir agi comme un 
« groupe de pression », obte-
nant ainsi des mesures trop 
favorables qui en font d’elles 
des privilégiées par rapport 
aux autres salariés.  

En arrière toute ! 
Le rapport considère que le 

dispositif de l’allocation de 
cessation anticipée amiante 
(Acaata) s’est trop élargi. Il 
se conclut par trois recom-
mandations : 
1) « Recentrer » l’Acaata sur 
les maladies  ; 
2) Inclure une redéfinition de 
l’Acaata dans le cadre de 
futures négociations avec les 

syndicats sur la pénibilité ; 
3) Affecter les sommes ainsi 
« économisées » à une in-
demnité faute inexcusable 
versée par le Fiva aux victi-
mes ayant un cancer. 

Que veut dire « recentrer » 
l’Acaata sur les maladies ? 

Limiter l’accès à la cessa-
tion aux seuls malades ? 

Cela reviendrait à exclure 
90% des personnes qui bé-
néficient de cette allocation 
parce que leur établissement 
est inscrit sur une liste ! 

Considérer le nombre de 
maladies professionnelles 
reconnues sur un établisse-
ment comme le critère déter-
minant pour inscrire un éta-
blissement sur les listes ?  

Cette proposition n’a aucun 
sens. D’abord parce que 
beaucoup de malades ne 

font pas de déclaration ; en-
suite parce que les deux tiers 
de ces maladies surviennent 
après 60 ans ; enfin parce 
que certaines d’entre elles 
ont une évolution rapide et 
une issue fatale.. 

N’oublions pas que si la 
« pré-retraite » amiante a été 
créée, c’est parce que beau-
coup de personnes exposées 
à l’amiante ne profitaient pas 
longtemps de leur retraite.  
Au 1er janvier 2004, 344 
allocataires étaient sortis du 
dispositif, parce qu’ils étaient 
décédés avant 60 ans... 

Pour l’Andeva, le critère 
central pour ouvrir le droit à 
l’Acaata, c’est l’existence 
d’une exposition profession-
nelle significative à l’amiante 
réduisant l’espérance de vie 
des salariés.  

Si, en l’absence d’autres 
systèmes de retraite antici-
pée,  une poignée d’em-
ployeurs a voulu à utiliser 
l’Acaata pour s’offrir des 
plans sociaux bon marché, 
ce n’est pas de notre fait. 

L’Andeva est en désaccord 

avec la proposition d’inclure 
une redéfinition de la « pré-
retraite amiante » dans des 
négociations fourre-tout sur la 
pénibilité avec les syndicats.  

Des droits à défendre  
et à étendre 

Ce que défend l’Andeva ce 
sont d’abord des principes et 
des droits : 
- Le droit pour toutes les victi-
mes de l’amiante à une répa-
ration intégrale de tous leurs 
préjudices  
- Le droit pour tous les sala-
riés dont l’exposition à l’a-
miante au travail a réduit l’es-
pérance de vie de terminer 
plus tôt que d’autres leur acti-
vité professionnelle. 

Les luttes des victimes de 
l’amiante ont abouti à la créa-
tion du FIVA et du FCAATA. 
Ces fonds sont récents. Ils ne 
sont sans doute pas parfaits. 
Mais ils ont le mérite d’exister. 
Nous les défendrons, tout en 
luttant pour les améliorer. S’il 
y a des injustices, nous som-
mes prêts à en discuter. Mais 
c’est en harmonisant par le 
haut qu’il faut les corriger, et 
non en supprimant des acquis 
existants pour retourner en 
arrière : 
- Il faut lever la discrimination 
par le statut qui refuse ce droit 
aux fonctionnaires, aux militai-
res ou aux agents des collecti-
vités territoriales. 
- Il faut lever la discrimination 
par l’argent qui barre l’accès 
de l’Acaata aux petits salaires 
qui ne peuvent pas faire vivre 
une famille avec 65% du brut. 
- Il faut supprimer l’injustice 
qui exclut du dispositif  des 
salariés qui ont été massive-
ment exposés (dans le BTP 
ou les fonderies par exemple). 

Faire payer  
les responsables 

Quant à l’indemnité faute 
inexcusable elle est déjà pré-
vue par la loi. Pour la financer, 
le Fiva n’a qu’à engager des 
actions récursoires contre les 
employeurs responsables. 

Dans un rapport partisan, basé sur des  
chiffres faux, elle propose de rogner sur la 
cessation anticipée d’activité amiante 
(l’Acaata) pour verser une partie des  
sommes économisées au Fonds d’indemni-
sation des victimes de l’amiante (le Fiva).  
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LA  MAJORITÉ PARLEMENTAIRE REFUSE LA  
CRÉATION D’ UNE COMMISSION D’ENQUÊTE SUR 
LES CONSÉQUENCES DU DRAME DE L’AMIANTE 

amiante, en précisant qu’il 
s’agira d’une « mission de 
l’Assemblée nationale et non 
simplement de la commis-
sion des affaires sociales ». 

Mission parlementaire  
sur l’amiante  

Il a indiqué que le Prési-
dent et le rapporteur de cette 
mission seront de sensibilité 
politique différente pour ga-
rantir l’impartialité des tra-
vaux.   

Il a assuré qu’il suivrait 
personnellement les travaux 
de cette mission et qu’il se-
rait prêt à recevoir de nou-
veau l’Andeva si des problè-
mes devaient surgir. 

Une commission d’enquête 
parlementaire dispose de 
moyens bien plus importants 
d’investigation et de fonction-
nement qu’une simple mis-
sion d’information. L’Andeva, 
ne renonce pas à sa créa-
tion. Elle a demandé à ren-
contrer Nicolas Sarkozy, le 
président de l’UMP,  

En tout état de cause, elle 
est prête à contribuer active-
ment aux travaux de cette 
mission d’information et veil-
lera à ce qu'elle ne soit pas 
détournée des objectifs que 
le Président de l’Assemblée 
nationale affirme lui avoir 
assignés. 

Les députés UMP de la commission des affaires 
culturelles, sociales et familiales de l’Assemblée ont 
refusé la création d’une commission d’enquête  sur les 
« conséquences sanitaires, sociales et économiques de 
l’exposition professionnelle à l’amiante ».  Cette création 
était proposée par des députés de l’UMP, du PS et du 
PC. Elle répondait à une demande faite par l’Andeva 
auprès du groupe d’étude parlementaire amiante. 

Devant la vague de protestations soulevée par refus, 
la conférence des présidents a annoncé la création 
d’une « mission amiante » de l’Assemblée Nationale. 
L’Andeva en prend acte, mais maintient sa demande 
d’une commission d’enquête. Elle a rencontré le Jean-
Louis Debré, le président de l’Assemblée. Elle a deman-
dé un rendez-vous à Nicolas Sarkozy, président du 
groupe UMP.  

Un refus vécu comme une marque de désintérêt pour la  
prévention du risque amiante et une insulte à la mémoire de  
toutes les victimes d’une mort évitable. 

THIANT 
INACCEPTABLE ! 

Le CAPER Thiant a 
tenu une conférence de 
presse avec le député 
Patrick Roy pour protester 
contre le refus de créer 
une commission d’en-
quête parlementaire. 

Dans plusieurs villes, 
les associations de l’An-
deva ont protesté publi-
quement, en convergence 
avec des prises de posi-
tions de certains députés 
de leur région. 

Désintérêt pour la plus 
importante catastrophe sani-
taire que notre pays ait 
connue ? Souverain mépris 
pour la prévention des ris-
ques professionnels ? Volon-
té de minimiser l’ampleur de 
la catastrophe pour protéger 
les responsables ? Annonce 
d’une remise en cause des 
droits des victimes de l’a-
miante ? On peut s’interroger 
sur les raisons qui ont 
conduit la majorité parlemen-
taire à s’opposer à une  de-
mande aussi légitime. 

Elle intervient à un moment 
où les problèmes de préven-
tion du risque amiante sont 

posés avec force dans l’opi-
nion publique : l’enquête 
SUMER donne des chiffres 
alarmants sur l’exposition 
des salariés à des cancéro-
gènes ; des cas flagrants de 
non respect de la réglemen-
tation sur la prévention du 
risque amiante se multi-
plient : à la Tour Montpar-
nasse, dans les hôpitaux 
parisiens et ailleurs ; de mul-
tiples infractions sont rele-
vées sur les chantiers de 
désamiantage. Le moins 
qu’on puisse dire est que le 
moment est mal choisi pour 
bloquer une telle initiative. 

Pour justifier leur décision, 
ses auteurs soutiennent que 
la création d’une commission 
d’enquête serait juridique-
ment impossible, dès lors 
que des procédures judiciai-
res sont en cours. 

Des arguments  
de mauvaise foi 

Cette explication ne tient 
pas debout : plusieurs com-
missions d’enquête ont déjà 
été créées  (canicule, naufra-
ges du Prestige et de l’Erika, 
sang contaminé) alors que la 
justice pénale était saisie.  

De plus l’objectif de cette 
commission d’enquête n’était 
pas de rechercher des res-
ponsabilités passées, mais  

de tirer les leçons  de la plus 
importante catastrophe sani-
taire que la France ait 
connue, afin d’éviter qu’elle 
ne se renouvelle.  

Cette décision a été res-
sentie comme une marque 
de désintérêt pour la préven-
tion du risque amiante et 
comme une insulte à la mé-
moire de toutes les victimes 
d’une mort évitable. De nom-
breuses voix se sont élevées 
pour la dénoncer. 

Devant cette vague de 
protestations, la conférence 
des présidents a annoncé la 
création d’une mission parle-
mentaire amiante. 

Une délégation de l’Ande-
va a été reçue le 13 avril par 
Jean-Louis Debré, Président 
de l’Assemblée nationale.  
Elle a dénoncé le caractère 
scandaleux de cette décision 
et la mauvaise foi des argu-
ments avancés. 

Le Président de l’Assem-
blée nationale a cherché à 
rassurer les victimes de l’a-
miante en affirmant qu’il avait 
la ferme volonté de voir le 
parlement étudier sérieuse-
ment cette question des 
conséquences sanitaires, 
sociales et économiques de 
l’affaire de l’amiante.  

Il a confirmé la création 
d’une mission d’information 

Une décision scandaleuse 
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BREST 
La Justice écrase les prix 

Les indemnisations habituelles du tribunal des  
affaires de sécurité sociale ont été brutalement 
divisées par deux.  

BREST 

PLAINTES PÉNALES  
CONTRE LA DCN 

La faute inexcusable de la Direction des Chantiers Navals (DCN)  
a été reconnue plusieurs centaines de fois devant les tribunaux des  
affaires de sécurité sociale et en appel. C’est maintenant à la justice 
pénale de juger les responsables. 

RENTE ET FAUTE 
INEXCUSABLE 

LA FIN D’UNE  
INJUSTICE 

La Cour de cassation 
vient de donner raison à 
l’Andeva sur le calcul de 
la rente lorsqu’il y a 
aggravation de l’état de 
santé d’une victime lors-
que le tribunal a jugé 
que l’employeur avait 
commis une faute inex-
cusable. 

 Le problème était le 
suivant : quand une 
maladie professionnelle 
est reconnue, la caisse 
primaire verse une rente 
forfaitaire. Pour un taux 
d’incapacité (IPP) de 
20% par exemple, le 
taux de rente n’est que 
de 10% 

Si la faute inexcusa-
ble est reconnue le taux 
de rente devient égal au 
taux d’IPP. (20% d’IPP 
= 20% de rente) 

 Que se passe-t-il si 
l’état de santé s’ag-
grave, et si le taux d’IPP 
passe par exemple de 
20% à 40% ? 

 Certaines caisse 
soutenaient que la ma-
joration ne s’appliquait 
qu’au taux d’IPP initial. 
Autrement dit, si l’IPP 
passe de 20 à 40%, la 
rente reste à 20% !  

L’Andeva estimait que 
la rente devait être 
égale au nouveau taux 
d’IPP (40% d’IPP = 40% 
de rente) 

La cour de cassation 
a tranché.  Il ne reste 
plus qu’à informer les 
caisses primaires… 

INCAPACITÉ 

LA PORTE DU TCI  
S’OUVRE  AUX  
ASSOCIATIONS 
Les associations de-

vraient bientôt pouvoir 
assister des victimes 
devant le tribunal du 
contentieux de l’incapa-
cité (TCI) pour les litiges 
concernant le taux d’in-
capacité (réponse du 
gouvernement à une 
question d’actualité)  

(J.O 15/03/2005) 

Les tribunaux des affaires 
de sécurité sociale ont in-
demnisé  les préjudices subis 
par les victimes. Il s’agit au-
jourd’hui de déterminer qui 
sont les responsables à tous 
les niveaux, depuis la direc-
tion de l’arsenal de Brest 
jusqu’au ministère de la Dé-
fense. 

Des plaintes ont été dépo-
sées par des victimes et des 
ayants droit de victimes dé-
cédées pour coups et blessu-
res involontaires, homicide 
involontaire (atteinte à l’inté-
grité physique). 

La DCN a utilisé des quan-
tités considérables d’a-
miante. Elle fabriquait elle-
même certains de ses pro-
duits en amiante.  

Dès 1950, elle diffusait des 
notes internes sur les dan-
gers de l’amiante, sans pour 

autant avoir jamais pris les 
mesures de protection des 
salariés qui s’imposaient. 

D’autres plaintes sont envi-
sagées à la DCN de Cher-
bourg (où plusieurs centaines 
d’actions en faute inexcusa-
bles ont été engagées et 

gagnées) ainsi qu’à Lorient. 
Quant à la DCN de Toulon, 

un seul chiffre suffirait à mon-
trer l’ampleur de la catastro-
phe : entre 2001 et 2004, il y 
a eu 214 maladies profes-
sionnelles dues à l’amiante 
déclarées et reconnues. 

« Pas un mot d’explica-
tion », s’exclame Etienne 
Le Guilcher, le président de 
Addeva Finistère. « La juge 
est passée du jour au len-
demain de 36.000 euros 
pour des plaques pleurales 
à 20.000 euros d’indemni-
sation !  A peine au-dessus 
de ce que donne le Fiva ».  

Cette décision, en rup-
ture avec les indemnisa-
tions accordées depuis des 
années, a été vécue 
comme une provocation.  

J’ai remis au sous-préfet 
une lettre de protestation à 
transmettre au premier 
ministre. Nous avons alerté 
tous les députés et séna-
teurs du département. » 

Trois semaines plus tard : 
nouvelle audience. Cette 
fois-ci 200 personnes se ras-
semblent au tribunal et par-
tent manifester dans toute la 
ville.  

200 personnes  
manifestent  
dans la ville  

L’Addeva Finistère ouvre la 
marche, suivie par des cortè-
ges de la  CGT et la CFDT 
ainsi que quelques syndica-
listes de FO. 

« Nous n’acceptons pas 
cette décision arbitraire. Les 
victimes de l’amiante ont 
droit à une justice équita-
ble », conclut Etienne. 

MARSEILLE 
Micro, SVP ! 
Quand les justiciables 

seront-ils    respectés lors  
des  audiences ? Tous 
ceux qui sont passés de-
vant le Tribunal des affai-
res de sécurité sociale de 
Marseille sont unanimes : 
l’acoustique de la salle est 
si mauvaise qu’on n’en-
tend ni le juge ni les avo-
cats. 

Pour des personnes 
profondément marquées 
par la souffrance d’une 
maladie ou d’un deuil, 
l’audience est un moment 
important. Elles n’accep-
tent pas d’en être privées. 

Faudra-t-il apprendre à 
lire sur les lèvres des avo-
cats pour suivre et com-
prendre le débat judi-
ciaire ? 

Ce n’est pas une simple 
question d’acoustique. 
C’est une question de 
respect.  

Sur les marches du tribunal de Brest 
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L’HÔPITAL SOIGNE, L’AMIANTE TUE... 

DOSSIER PRÉVENTION 

La présence d’amiante 
dans la Tour Montparnasse 
était connue depuis sa cons-
truction. Dès 1995, le Comité 
anti-amiante Jussieu avait 
alerté le ministère de la San-
té sur la présence d’amiante 
dans de nombreux bâtiments 
à usage collectif, avec une 
liste de 150 universités, aéro-
ports, lycées, grandes 
tours… La Tour Montpar-
nasse en faisait partie. 

La réaction des médias est 
due au prestige de cette tour 
de 210 mètres de haut, qui 
attire près de 600.000 visi-
teurs par an. Mais cette tour  
est loin d’être un cas isolé : 
bon nombre de piscines, 
gymnases, parkings souter-
rains, salles de spectacles… 
étaient floquées à l’amiante, 
un matériau résistant aux feu 
et bon isolant phonique. Près 
de 150 000 tonnes d’amiante 

« Les pouvoirs publics doi-
vent se donner les moyens 
d’une formation et d’un 
contrôle sur les entreprises 
qui font les repérages, expli-
que Michel Parigot.  
- Le recensement des bâti-
ments concernés. 

« Il n’existe à l’heure ac-
tuelle aucun recensement 
des bâtiments concernés, 
aucune centralisation des 
données et notamment des 
diagnostics amiante. Ces 
données devraient être ren-
dues publiques et accessi-
bles en ligne, sur Internet. Le 
contrôle citoyen est la meil-
leure des préventions face au 
désintérêt des pouvoirs pu-
blics.”  

Ils sont encore nombreux 
les salariés et les citoyens 
qui vivent ou travaillent au 
contact de l’amiante à leur 
travail sans même le savoir. 

par an étaient utilisées en 
France au début des années 
70.  «  Des milliers de bâti-
ments sont dans la même 
situation », souligne Michel 
Parigot, vice-président de 
l’Andeva. Le fait que la 
presse en parle,  permet de 
remettre sur la table des pro-
blèmes de fond : 
- Le respect de la réglemen-
tation :   
Elle impose aux propriétaires 
d’Immeubles de réaliser un 
dossier technique amiante 
(repérage, état de conserva-
tion, dangerosité et nécessité 
éventuelle de travaux).  Pour 
les immeubles de grande 
hauteur, ce dossier devait 
être réalisé avant le 31 dé-
cembre 2003. Dans le cas de 
la Tour Montparnasse, ce 
délai n’a pas été respecté.  
- la fiabilité de ces diagnos-
tics et de ceux qui les font.  

les exigences de diagnostic 
par scanner pour tous  
les salariés concernés : 
« Pourquoi s’occuper de l’a-
miante ? Cela concerne très 
peu de personnes... », « Un 
scanner ? C’est soumettre 
les agents hospitaliers à des 
sur-risques de radiations » !.. 

Le diagnostic par scanner 
sera tout de même obtenu, 
ainsi que l’inscription de l’ob-
jectif de supprimer le danger 
dans le préambule du plan 
d’action. « Nous sommes 
très fiers d’avoir obtenu le 
recensement des personnels 
exposés, au sein de l’AP-HP 
et parmi les entreprises sous-
traitantes. Il faut n’oublier 
personne, ni les personnels 
de ménage, ni les ascenso-
ristes… » 

Il s’agit maintenant de veil-
ler à l’application d’un plan 
obtenu à l’arraché. Ce ne 
sera pas une mince affaire. 
Aucune ligne budgétaire 
n’est consacrée à cet énorme 
chantier de prévention et de 
suivi. Des réticences persis-
tent : chez l’employeur qui 
évoque les risques de 
« psychose » quand on lui 
demande d’informer le per-
sonnel ; chez les agents hos-
pitaliers eux-mêmes confron-
tés au quotidien à la maladie, 
la souffrance et la mort : pour 
eux l’amiante n’est qu’un 
risque parmi d’autres, aux 
effets encore largement invi-
sibles parce que différés. 
Certains pensent que l’a-
miante n’est pas une priorité. 
Mais, pour Frédérique Le-
cocq, ce n’est pas du temps 
perdu : la méthodologie du 
plan amiante peut être utili-
sée pour d’autres produits 
dangereux ; ce plan est mo-
délisable pour d’autres bâti-
ments administratifs.  « Au-
delà du personnel d’entre-
tien, tout le monde est 
concerné, dit Frédérique. Le 
sujet est loin d’être épuisé. 
Cela ne fait que commen-
cer »... 

TOUR MONTPARNASSE 
Des problèmes qu’on retrouve dans  

plusieurs milliers de bâtiments publics 

Le 16 février, les membres 
du CHSCT de l’hôpital Saint-
Louis à Paris sont informés 
par leur direction : un méde-
cin du travail, en poste à 
Saint-Louis depuis quelques 
mois, a découvert des pla-
ques pleurales dans les pou-
mons de 12 agents de main-
tenance (ils seront 7 de plus 
quelques jours plus tard). Un 
véritable électrochoc pour les 
ouvriers d’abord, puis les 
membres du CHSCT local. 
« L’amiante, ce n’était pas la 
première fois qu’on en parlait, 
témoigne Frédérique Lecocq, 
représentante CGT au 
CHSCT central  (qui couvre 
les 39 établissements de la 
région parisienne). Mais ce 
n’était jusque-là qu’un risque 
parmi  tous les autres risques 

présents en milieu hospita-
lier. » 

Le lendemain même une 
procédure de « danger grave 
et imminent » est ouverte 
pour tous les hôpitaux de 
l’AP-HP. Une visite conjointe 
de l’hôpital et des ateliers de 
Saint-Louis avec l’employeur 
est exigée. 

« Face à la détresse des 
ouvriers, il fallait réagir et 
poser le problème pour tout 
le monde » relate Frédérique 
Lecocq. Dans les sous-sols, 
les membres du CHSCT et 
de la Direction Générale dé-
couvrent l’amiante. On peut 
la toucher, effritée, en ten-
dant la main vers le plafond. 
« En deux jours ceux qui 
travaillaient là ont pris cons-
cience des dangers de    

l’amiante. Certains ont eu du 
mal à reprendre le boulot » 

Les représentants du per-
sonnel imposent un CHSCT 
extraordinaire. Il y en aura six 
en tout, et pas moins de 30 
heures de négociations avant 
de parvenir à un accord le 25 
mars dernier : le plan d’action 
amiante de l’AP-HP.  

« Nous avons exigé l’appli-
cation des textes réglemen-
taires et certaines mesures 
vont au-delà. Plus question 
d’avoir confiance ! Depuis 
trop longtemps, on nous affir-
mait qu’il n’y avait pas de 
danger. On a demandé, où 
en étaient les dossiers tech-
niques amiante (DTA), le 
nombre de fiches individuel-
les d’exposition, le nombre 
d’agents sous surveillance 
médicale renforcée et le suivi 
des consignes délivrées au 
personnel… On a découvert 
un état des lieux terrible. » 

Des médecins du travail 
freinent des quatre fers sur 

Au terme, de plus de 30 heures d’âpres discussions, un 
Plan Amiante a été obtenu par le Comité d'hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail (CHSCT) de l’Assis-
tance publique-hôpitaux de Paris (AP-HP).  

Pour avoir des infos sur cette 
action, vous pouvez envoyer 
un mail à : frederique.lecocq 
@lrb.ap-hop-paris.fr 
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CMMP  (Aulnay-sous-bois) 

« Je ne veux pas d’amiante  
à côté de mon école » 

DOSSIER PRÉVENTION 

Aulnay-sous-Bois, samedi 
16 avril, 10 h 30. La manifes-
tation démarre lentement, 
dans un imposant silence. En 
tête du cortège, une bande-
role unitaire : « L’amiante ne 
doit plus tuer à Aulnay. Désa-
miantez sans délai l’usine 
CMMP ! ». Puis des pancar-
tes avec les noms des cinq 
associations : le collectif des 
riverains, les parents d’élè-
ves de l’Ecole du Bourg, l’Ad-
deva 93 (Association dépar-
tementale de défense des 
victimes de l’amiante en 
Seine-Saint-Denis), Ban As-
bestos (bannir l’amiante) et 
Aulnay Environnement. 

Derrière eux, plusieurs 
rangées de pancartes avec 
des visages tristes stylisés, 
comme lors des marches des 
veuves à Dunkerque. Cha-
cune porte le prénom d’une 
personne décédée. 

Les passants, sidérés, 
regardent s’avancer en si-
lence ces dizaines de visa-
ges qui sortent enfin de l’ano-
nymat, prenant soudain 
conscience de l’ampleur du 
drame qui s’est joué dans 
leur ville. 

 Ce cortège digne et grave 
c’est  l’hommage rendu à 

tous ceux  dont l’usine d’a-
miante a volé la santé ou la 
vie. C’est aussi un moyen de 
prendre l’opinion publique à 
témoin : « plus jamais ça ! » 

La santé de nos  
enfants n’est pas  

à vendre 
Les associations atten-

daient une centaine de per-
sonnes. La manifestation en 
rassemble trois fois plus.  

Dans le cortège, c’est une 
véritable forêt de pancartes : 
La santé de nos enfants n’est 
pas à vendre ! Je veux vivre 
à Aulnay sans amiante !   
Justice pour les victimes ! 
Monsieur, le Préfet, réveillez-
vous !  

Le cortège s’arrête près 
du marché du Vieux Pays. 
Gérard Voide, du collectif des 
riverains, prend le micro  
pour rappeler les objectifs de 
cette manifestation : « Nous 
voulons le désamiantage et 
la déconstruction du CMMP 
en toute sécurité pour les 
riverains et les élèves. Nous 
voulons que justice soit ren-
due pour les victimes qui 
attendent depuis sept ans un 
procès au pénal. Nous vou-

lons une véritable enquête 
épidémiologique avec un 
signalement des cas par les 
médecins d’Aulnay et de Se-
vran auprès des autorités 
sanitaires. Nous demandons 
une large information des 
victimes et de la population et 
un suivi médical des person-
nes exposées. » 

« Le CMMP a violé la loi 
qui impose de protéger les 
salariés des  poussières noci-
ves. Il a violé l’arrêté d’autori-
sation qui  imposait d’exercer 
cette activité dans des locaux 
parfaitement étanches ».  

 La gorge nouée par l’émo-
tion, Nicole Voide, de Ban 
Asbestos, prend la parole à 
son tour : « Pierrot, mon 
frère, est décédé à 49 ans 
d’un mésothéliome. Je suis 
sûre que s’il pouvait voir cette 
manifestation, il serait content 
de savoir que sa mort n’a pas 
servi à rien ». 

Au nom des parents d’élè-
ves, Catherine Tatri-Lerat dit 
combien elle a été scandali-
sée en découvrant cette si-
tuation : « il y a un mur mi-
toyen entre la cour de l’école 
maternelle et l’usine d’a-
miante.  Ce mur est celui de 
l’atelier dans lequel on 

Pendant un demi-
siècle, le Comptoir des 
Mineraux et Matières 
premières (CMMP) a 
broyé de l’amiante au 
cœur d’une zone pavil-
lonnaire d’Aulnay-
sous-Bois. L’usine 
d’amiante était à 50 
mètres de l’école… 
C’est là qu’a été conta-
miné Pierre Léonard, 
la première victime 
connue, quand il était 
enfant. Il est mort, 40 
ans plus tard, d’un 
mésothéliome. 

A ce jour les asso-
ciations ont recensé 
une cinquantaine de 
victimes. La majorité 
d’entre elles ne travail-
lait pas dans l’usine : 
épouses contaminées 
en lavant les bleus de 
leur mari, riverains 
habitant ou travaillant 
au voisinage de l’u-
sine. Près de la moitié 
sont décédées.  Une 
vingtaine de dossiers 
au pénal sont en 
cours. 

L’usine a fermé en 
1991, mais le site n’a 
pas été dépollué. Aus-
si longtemps que cette 
usine délabrée restera 
à côté d’eux, les rive-
rains et les écoliers 
seront en danger. 

Le 16 avril, cinq 
associations ont appe-
lé à manifester devant 
l’usine pour exiger 
qu’elle soit désamian-
tée sans délai, que les 
responsables soient 
jugés, que les victimes 
soient recherchées et 
informées sur leurs 
droits, et que les per-
sonnes exposées aient 
droit à un suivi médical 
gratuit. 

Photo Laurent Tournelle 
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broyait l’amiante brut. Il a 
fallu se battre, il y a trois ans,  
pour obtenir que soient col-
matées les brèches de ce 
mur , restées béantes pen-
dant des années ! » 

Elle réclame une décons-
truction rapide de l’usine, 
dans le respect des normes 
de sécurité et demande que 
« les enfants puissent être 
transférés dans une autre 
école pendant les travaux, 
afin de ne pas prendre le 
moindre risque. » 

Alain Bobbio intervient à 
son tour pour l’Addeva 93 et 
l’Andeva : « Il est insupporta-
ble de voir des dizaines de 
personnes mourir ou tomber 
malades, parce qu’une poi-
gnée d’industriels a fait pas-
ser le profit de quelques uns 
avant la santé de tous. 

Beaucoup de victimes sont 
encore inconnues. Il faut les 
rechercher et les informer 
qu’elles ont des droits.  

Il est techniquement possi-

ble de désamianter sans pol-
luer. Il faut le faire sans délai. 

Il n’existe pas de  permis 
de tuer dans ce pays. Les 
responsables de cette catas-
trophe doivent être jugés ». 

Le cortège reprend sa 
marche. Une petite fille porte 
un écriteau avec ces simples 
mots : « je ne veux pas d’a-
miante à côté de mon 
école ». Arrivée à quelques 
mètres de l’usine, la manifes-
tation s’immobilise. Gérard 
Voide fait l’appel des victi-
mes : « Pierre, 49 ans, mort 
de l’amiante en 1996 d’un 
mésothéliome. Habitait à 80 
mètres du CMMP. Il allait à 
l’école du Bourg. » Une per-

Maurice Passat, à  peine 
sorti d’une opération, est 
venu témoigner. Atteint d’une 
asbestose, il porte sur sa 
poitrine la photo du camion 
avec lequel il transportait les 
sacs d’amiante. « Quand il y 
avait du vent, je voyais dans 
mon rétroviseur des paillettes 
d’amiante qui s’envolaient 
tout au long du parcours. 
Jamais je n’ai vu un masque. 
Pour se protéger les ouvriers 
s’attachaient un mouchoir 
autour du cou et le laissaient 
pendre sur le nez. » 

« C’est  difficile et doulou-
reux de témoigner. Mais c’est 
important », dit Henri Bou-
mandil, de l’Addeva 93, qui 
tend le micro à un autre té-
moin. Monsieur Paillarse 
habite près de l’usine depuis 
50 ans. Il évoque la pous-
sière qui recouvrait les tom-
bes du cimetière et les sala-
des du maraîcher voisin. Il 
parle du broyeur de 50 ton-
nes dont les vibrations ont 
fissuré les murs de son pavil-
lon. « A cette époque le mot : 
« amiante » n’évoquait rien 
pour nous ».  

Daniel Morize raconte 
comment la direction donnait 
du lait aux ouvriers qui tra-
vaillaient dans des nuages 
de poussière d’amiante. Il 
paraît que c’était un contre-
poison… Son père est mort 
de l’amiante. Ses deux frères 
et sa sœur sont contaminés.  

Vient le moment de se 
séparer. « Cette manifesta-
tion n’est pas une fin, expli-
que Alain Bobbio. C’est le 
début d’un combat qui peut 
être long. Il faudra encore 
nous mobiliser » Gérard 

sonne se détache de la foule, 
accroche le visage  et le pré-
nom sur les grilles de l’usine, 
puis une rose rouge qui rend 
hommage à sa mémoire.  

Visages tristes et  
roses rouges sur  

les grilles de l’usine 

« Reine, morte en 1995 
d’un mésothéliome. Elle habi-
tait à 300 mètres de l’usine. 
Elle allait à l’école du 
Bourg … Edmond, mort d’un 
cancer broncho-pulmonaire 
en 2001. Il habitait à 170 
mètres.  »… Ginette, Denise, 
mortes de l’amiante, Roger, 
Charles, Mauricette, Jean, 
Mohamed, Yves, Jean... La 
liste semble interminable. 
Les manifestants frissonnent. 
Leurs yeux s’embuent. Peu à 
peu les grilles de l’usine se 
couvrent de visages tristes et 
de fleurs rouges. Derrière 
chaque prénom, il y a une vie 
brisée, par l’amiante… 

Puis viennent les témoi-
gnages, précis, poignants, 
accablants. Très émue, Ma-
dame Claudine Kovalez ex-
plique que sa famille habitait 
dans l’usine. Elle y jouait 
avec sa sœur et ses frères. 
Ils étaient cinq enfants. Qua-
tre ont été contaminés. L’un 
d’eux est mort en 2003. 

Monsieur Stanislas Dobro-
niak lance un appel à tous 
ceux qui, comme lui, ont tra-
vaillé au CMMP, pour qu’ils 
se fassent connaître. 

Monsieur Mezzoughi était 
de ceux-là. L’amiante a déci-
mé sa famille. Son père est 
mort le premier d’un cancer à 
59 ans. Lui a des plaques 
pleurales.  

Voide remercie les person-
nes présentes ; il appelle à la 
vigilance et à la mobilisation.  

Un message de soutien 
d’Hervé Brami, le président 
du Conseil général de Seine-
Saint-Denis est arrivé, un 
autre de François Desriaux, 
président de l’Andeva. Libé-
ration, le Parisien, le Canard 
Enchaîné, le Journal du Di-
manche, RTL, TF1, France 3 
ont couvert l’événement.  

Les associations se rever-
ront pour tirer le bilan. Des 
réunions s’annoncent avec le 
sous-préfet  et la cellule inter-
régionale d’épidémiologie 
(CIRE). Le combat continue. 

Un fax du préfet 
aux associations 

Dans un fax envoyé la 
veille de la manifestation, 
le préfet annonce que la 
direction du CMMP 
«  pourrait être, dans les 
prochains jours, mis en 
demeure de démolir le 
bâtiment B avant la pro-
chaine rentrée scolaire du 
2 septembre 2005. Dans 
l’hypothèse où il n’y satis-
ferait pas, une procédure 
de consignation des som-
mes susceptibles d’être 
engagées pour la réalisa-
tion des travaux de démo-
lition sera opposée au 
CMMP. Enfin une exécu-
tion d’office des travaux 
sera envisagée en cas de 
défaillance du CMMP ». 
Les choses commencent 
à bouger... 

Photo Laurent Tournelle 

Photo Laurent Tournelle 
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Reste l’objection du coût 
trop élevé. Certes, il y a une 
différence sensible  entre les 
deux procédés : 500 euros la 
tonne pour l’enfouissement 
d’amiante friable contre 1000 
euros la tonne pour l’iner-
tage. Mais il s’agit là du coût 
immédiat. Pour évaluer le 
coût global réel de la conser-
vation, il faudrait chiffrer les 
frais de stockage et de sur-
veillance sur plusieurs dé-
cennies, voire plusieurs siè-
cles.  

Il faudrait aussi évaluer les 
risques d’un tel héritage pour 
les générations futures, en 
cas de catastrophe naturelle 
par exemple. Il faudrait enfin 
tenir compte de la baisse 
probable du coût de l’iner-

suivi des déchets amiante. 
« La lecture de la régle-

mentation sur les déchets 
nous a rendus perplexes, 
explique Yves Bordage.  La 
loi de juillet 2002 stipule que 
ne doivent être stockés en 
décharge que les déchets 
ultimes. Or la loi de juillet 
1975 considère qu’un déchet 
est ultime lorsqu’on ne sait 
plus le traiter techniquement 
ni en extraire sa part valori-
sable d’une manière écono-
miquement acceptable. 

En lisant cette définition on 
se demande pourquoi sont 
stockés en décharge des 
déchets qui ne peuvent être 
considérés comme ultimes 
puisqu’ils peuvent encore 
être traités par inertage. » 

« Que deviennent les dé-
chets des matériaux amian-
tés qui nous ont contaminé ? 
Où vont-ils ? Peuvent-ils en-
core être nuisibles ? Voilà les 
questions que nous nous 
sommes posées dans le 
groupe prévention de l’Adeva 
76, explique Yves Bordage. 
Nous avons découvert qu’en 
France il y a deux destina-
tions possibles : soit ils sont 
stockés dans un centre d’en-
fouissement, soit ils sont 
confiés à un centre d’iner-
tage, où ils sont détruits par 
incinération dans un four à 
plasma à très haute tempéra-
ture (1600 degrés). » 

Enfouissement  
ou inertage ? 

Les deux filières ne sont 
pas équivalentes :  
- Dans le premier cas le dé-
chet conserve ses propriétés 
toxiques.  
- Dans le second cas il les 
perd : l’incinération à haute 
température casse les molé-
cules des fibres d’amiante. 
On récupère un vitrifiat 
inerte, atoxique et exploitable 
sans nuisance pour la santé 
et l’environnement.  

Les responsables politi-
ques parlent beaucoup de 
développement durable et de 
principe de précaution. Pour-
tant  une seule usine en 
France vitrifie les déchets 
d’amiante. Elle ne fonctionne 
qu’à la moitié de sa capaci-
té : 4000 tonnes incinérées 
par an…  

Le groupe prévention de 
l’association a sollicité les 
DRIRE (Directions régionales 
de l’Industrie, de la Recher-
che et de l’Environnement) 
des vingt-deux régions de 
France pour en avoir le cœur 
net.  

Treize seulement ont ré-
pondu. Certaines reconnais-
sent n’avoir que très peu ou 
pas du tout d’éléments sur le 

Que deviennent les déchets d’amiante ? 

L’ADEVA 76 MÈNE L’ENQUÊTE 

EVERS : SITE POLLUÉ, RIVERAINS EN DANGER 

L’ADEVA fait stopper le chantier 
Octobre 2004, un chantier 

de construction est en cours 
sur le site d’Evers, une usine 
de transformation d’amiante 
en Normandie. La construc-
tion d’un centre commercial 
et d’un cabinet médical sont 
prévues.  

Ceux qui connaissent le 
site savent que cette activité 
a pollué les alentours. Quand 
la pelleteuse creuse la terre, 
le godet ramène à la surface 
des joints en amiante et de la 
filasse d’amiante en grande 
quantité. 

Les riverains s’inquiètent. 
Ils alertent l’association. Des 
membres de l’ADEVA 76 se 
rendent sur place. Ils consta-
tent un écart flagrant entre 

les dispositions prévues sur 
le papier pour ce chantier et 
ce qu’ils voient de leurs 
yeux : des ouvriers sans au-
cune protection. 

 Ils sonnent aussitôt le toc-
sin. Le matin même ils aler-
tent l’inspection du travail, la 
DRIRE, la sous-préfecture, la 
caisse régionale d’assurance 
maladie (CRAM) et la gen-
darmerie. La presse et les 
télés sont également alertés. 
Résultat : le chantier est 
stoppé. 

Quatre mois plus tard, les 
travaux n’ont pas encore 
repris.  

Une étude détaillée des 
risques et des moyens de 
prévention est en cours. Le 

risque amiante avait été ma-
nifestement sous-estimé.. 

Cette bataille risque de 
rebondir, car il semble que 
l’on s’oriente vers la pose 
d’une chape de béton par-
dessus la terre polluée par 
l’amiante.   

L’ADEVA considère que 
cette solution n’en est pas 
une. Ce n’est pas en 
« cachant la poussière sous 
le tapis » qu’on éliminera le 
danger.  Elle réclame un en-
lèvement de la terre polluée 
en atmosphère confinée, en 
préalable à toute reprise des 
travaux de construction.  

Les Riverains restent  très 
vigilants. Ils ont décidés de 
se constituer en association.   

L’inertage est le seul procédé  
qui fasse perdre à l’amiante  

ses propriétés nuisibles 

DOSSIER PRÉVENTION 

L’association ne s’occupe pas seulement de l’aide à la reconnaissance et à la  
réparation des maladies professionnelles. Elle s’occupe aussi de prévention. 

tage, si ce procédé était 
utilisé à plus grande échelle. 

L’Adeva 76 a écrit au Mi-
nistère de l’écologie et du 
développement durable pour 
demander l’ouverture d’un 
centre d’inertage en Nor-
mandie. Réponse : il existe 
onze centres d’enfouisse-
ment et c’est très bien 
comme cela... 

L’association estime que 
dans chaque région les col-
lectivités territoriales, les 
conseils généraux, les entre-
prises devraient donner 
l’exemple, en confiant leurs 
déchets à un  centre  
d’inertage.  « Il est important 
de noter qu’avec la filière 
inertage le propriétaire   
producteur du déchet, est 
déresponsabilisé, puisque 
ce déchet perd ses proprié-
tés toxiques. Avec la filière 
enfouissement , le proprié-
taire producteur du déchet 
en reste responsable. » 
conclut Yves Bordage. 
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PLUSIEURS ARRÊTÉS 
MODIFIENT LES LISTES 

- Un arrêté du 25 mars 
2005 modifie la liste des 
établissements de cons-
truction et de réparation 
navales susceptibles 
d'ouvrir droit à l'alloca-
tion de cessation antici-
pée d'activité des tra-
vailleurs de l'amiante 
(J.O. du 31 mars)  

- Un arrêté du 25 mars 
2005 modifie la liste des 
ports susceptibles d’ou-
vrir droit à la cessation 
anticipée d’activité pour 
les ouvriers dockers 
professionnels et per-
sonnels portuaires as-
surant la manutention 
(concerne le port de La 
Rochelle La Pallice. 

(J.O du 5 avril 2005) 

- Un arrêté du 25 mars 
2005 apporte une autre 
modification à la liste 
des ports. Il concerne le 
port de Saint-Malo. 

(J.O du 5 avril 2005) 

- Un arrêté du 25 mars 
2005 modifie la liste des 
établissements de fabri-
cation, de flocage et de 
calorifugeage.   

(J.O du 7 avril 2005) 

MALADIES  
PROFESSIONNELLES 

Un arrêté du 3 février 
2005, repris par une 
circulaire de la Caisse 
nationale d’assurance 
maladie  (CNAM-TS) du 
21 février, étend l'ouver-
ture du droit à l'ACAA-
TA à partir de 50 ans 
non seulement aux ma-
ladies relevant des ta-
bleaux 30 et 30 bis, 
mais aussi à toute mala-
die ne figurant pas dans 
ces tableaux, dont l'ori-
gine professionnelle 
serait reconnue par un 
Comité régional de re-
connaissance en mala-
die professionnelle 
(CRRMP, système com-
plémentaire). Exemple : 
un cancer du larynx.  
(J.O du 07/02/2005) 

ACAATA 
CESSATION ANTICIPEE D’ACTIVITE AMIANTE 

« Faire ajouter une entreprise  
sur la liste, c’est devenu un vrai  

parcours du combattant. » 
Gérard Deslandes est « responsable ACAATA » pour son association,  
l’Addeva  44. Il explique l’importance de ce travail et ses difficultés. 

« Nous avons déposé 
vingt-quatre dossiers pour 
inscrire des entreprises sur 
les listes ouvrant droit à la 
cessation anticipée d’activité 
amiante, ce que nous appe-
lons « l’ACAATA », raconte 
Gérard. Neuf ont été accep-
tées. Monter un dossier c’est 
tout un travail. Il faut organi-
ser des réunions avec des 
personnes de l’entreprise. 
Avoir une discussion appro-
fondie. Recueillir des infor-
mations sur l’activité, les 
conditions de travail, les ma-
ladies professionnelles. Re-
chercher des documents. 
Recueillir des témoignages 
avec photocopie de la carte 
d’identité recto-verso… 

« Monter un dossier,  
c’est tout un travail » 
Lorsque nous avons ces 

informations, nous nous 
adressons à l’inspecteur du 
travail, qui nous reçoit et dili-
gente une enquête.  

Chez nous, il y a beaucoup 
d’entreprises de la construc-
tion et de la réparation nava-
les, souvent de petite taille : 

chez Renaud-Pierre, il y avait 
3 ou 4 salariés, chez Marine-
Service une trentaine, chez 
Gouteron il y en avait 150...   

On y trouve traditionnelle-
ment des activités de floca-
ge/déflocage et de calorifu-
geage/décalorifugeage im-
portantes. Mais l’amiante 
était aussi quelquefois incor-
porée dans le matériau de 
fabrication lui-même. Chez 
Gouteron par exemple on 
utilisait des fibres d’amiante 
mélangées à de la résine, 
pour la fabrication de coques 
en plastique. Il y avait aussi 
de l’amiante pour protéger 
les charpentes de bois. 

Beaucoup de corps de 
métiers y ont été exposés à 
commencer par les chau-
dronniers et les tuyauteurs. 

Dans un chantier naval, il y 
avait de l’amiante partout, 
sous diverses formes 
(plaques, bandes, joints…). 
Elle était dans les vêtements 
de travail, les tabliers, les 
cagoules, pour éviter de se 
brûler. 

« Il manquait un mot  
sur un tampon » 

Quand on travaille sur ces 
dossiers, on rencontre sou-
vent des difficultés adminis-
tratives invraisemblables. 
Nous avons par exemple un 
employeur qui utilisait un 
tampon « chantier naval 
François », mais l’entreprise 
s’est appelée « chantier na-
val croisicais François ». 
Cette différence entre la dé-
nomination officielle et le 
tampon sur la feuille de paye 
a suffi a provoquer un litige. 

Autre exemple : nous 
avons soulevé le cas de l’en-
treprise Mécasoud à Saint-
Nazaire. A l’origine, cette 
entreprise était située à la 
Madeleine de Guérande. Elle 
s’est agrandie et a déména-
gé. C’était toujours la même 

entreprise, mais cette diffé-
rence de lieux a été, là aussi, 
une source de difficultés. 

Autre problème : la diffi-
culté à faire reconnaître des 
entreprises sous-traitantes 
qui sont pourtant intervenues 
pendant plusieurs dizaines 
d’années dans ces chantiers. 

« Depuis 2003,  
c’est plus difficile » 

Depuis 2003, on sent un 
blocage des nouvelles ins-
criptions du côté du Minis-
tère. On arrive encore à faire 
inscrire des entreprises, mais 
c’est beaucoup plus difficile. 
Les délais traînent en lon-
gueur. Nous n’avons toujours 
pas de réponse définitive 
pour certains dossiers que 
nous avons déposés il y a 
maintenant deux ans. 

A l’heure actuelle, certai-
nes entreprises dont nous 
avons déposé les dossiers 
sont déjà inscrites. C’est le 
cas de  Méca Navale (en 
2002), ATRM, Gouteron, 
Bolloré, Morel/Armeco/Sema 
(en 2003). A ceux-là, l’arrêté 
du 25 mars 2005 a ajouté 
l’Atelier marine Service, 
SARL Calloch (la Turballe), 
l’entreprise Renaud Pierre-
Louis et le Chantier naval 
François, au Croisic, les so-
ciétés Apy,  et Metra à Saint-
Nazaire et Montoir-de-
Bretagne. 

D’autres comme CTO, 
CTS, Thiriet-Catin ou Focast 
Valfond, sont encore en at-
tente.  Certaines d’entre elles 
ont reçu un avis favorable de 
la CRAM, de l’inspection du 
travail et/ou de la médecine 
du travail. Mais d’autres se 
heurtent à des difficultés car 
la CRAM des pays de Loire 
ne reconnaît pas ces entre-
prises, qui pourtant ont exis-
té. Elles devraient passer en 
commission au premier se-
mestre 2005. 

Le directeur de  
publication de  
ce bulletin est 

François DESRIAUX 

Sa réalisation a  
été coordonnée par  

Alain BOBBIO 

Avec la participation  
de bénévoles  

des associations  
de l’ANDEVA  

Et celle de  
d’Anne MARCHAND 

et Pierre LUTON,   
journalistes. 
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L'Eternit à Vitry-en-Charollais, j'y ai 
travaillé pendant 32 années, en poste 
3x8 heures et de 1957 à 1989, je n'ai 
jamais cessé d'être exposé aux pous-
sières d'amiante. 

Nous n’avions  
ni masque, ni gants,  

ni tablier... 
Pendant près de 27 ans, j'ai coupé du 

Fibrociment composé d'amiante sur une 
ligne de fabrication de plaques ondu-
lées. Jusqu'à la fin des années 70, au-
cune mesure n'a jamais été prise pour 
éviter, ni même réduire l'exposition des 
ouvriers à l'amiante. L’amiante était 
broyé à sec et remplissait l'atmosphère 
confinée de l'usine. 

Pour nous autres, ouvriers de fabrica-
tion, il n'y avait aucun moyen d'y 
échapper, d'autant que nous n’avions 
déjà aucune protection adaptée à la 
pénibilité du travail : ni masque, ni 
protège oreilles, ni gants, ni tablier. 
Alors, il nous arrivait même d'utiliser 
des sacs de poudre d'amiante pour 
nous protéger les mains et les ge-
noux lors de travaux particulièrement 
difficiles comme le nettoyage des 
machines. 

Le chauffage s'effectuait par aéro-
therme sans filtrage et en circuit fermé. 
Nous faisions le nettoyage hebdoma-
daire des locaux et des emplacements 
de travail avec de simples balais, sans 
aspiration préalable. Pour le nettoyage 
annuel des machines, nous utilisions 
des barres à mine pour pulvériser les 
résidus de Fibrociment. On le faisait 
généralement l'été, l'air était brûlant et 
irrespirable, une poussière épaisse fil-
trait en permanence les rayons du soleil. 

Ces conditions de travail n'ont quasi-
ment jamais changé durant ma période 
d'activité à Eternit, tant les quelques 
mesures prises à la fin des années 70 
furent pour le moins symboliques et 
inefficaces. Car aucun système de fil-
trage ou de recyclage d'air n'a jamais 
été installé, et, malgré les broyeurs hu-
mides utilisés alors, la poussière était 
toujours palpable. 

C'est en 1984 que j'ai pris un poste de 
démoulage de plaques ondulées. L'iro-
nie du sort a voulu que je remplace à ce 
poste Monsieur Roger Talbot, l'un de 

mes anciens collègues, habitant dans le 
même immeuble que moi, voisin de 
palier et ami de longue date, décédé en 
août 1980 d'un mésothéliome déclaré 
six mois plus tôt. Il avait subi un vérita-
ble calvaire et j'en avais été le témoin 
« privilégié ».  

C'est à cette même époque, qu'un 
autre voisin, Monsieur Plonski, est décé-
dé des suites de cette même maladie : il 
travaillait également à l'Etemit. 

Pour le médecin du travail, 
mes poumons étaient 

« en bon état » 

Évidemment, je m'étais alors inquiété 
et j'avais cherché quelques explications 
auprès du médecin du travail qui m'indi-
quait cependant chaque année que 

l'état de mes poumons était satisfaisant 
et sans jamais évoquer le moindre ris-
que de généralisation de cette maladie. 

On nous laissait penser que cette 
maladie touchait seulement quelques 
rares personnes plus sensibles que les 
autres et prédisposées à développer 
cette maladie. Tous ceux qui étaient 
censés devoir s'informer au regard de 
faits aussi graves, selon le principe de 
précaution, et qui en avaient les 
moyens, à commencer par les médecins 
du travail, les représentants du CHSCT, 
les inspecteurs du travail, les responsa-
bles et dirigeants de l'Entreprise, ne 
nous ont jamais avertis du moindre ris-
que. 

Pourtant, avec tout ce que j'avais déjà 
vu, le moindre signe d'alerte sur la véri-
table nature du danger de l’amiante 
m'aurait amené sans aucun doute à 
chercher un autre emploi. Car en effet, 
avec un permis "Poids Lourd" en poche 
que j'avais obtenu en servant la France 
pendant 27 mois au Maroc quelques 
années plus tôt, il m'eût été alors très 

facile de continuer à faire vivre ma fa-
mille sans être obligé de prendre des 
risques aussi importants pour ma santé. 
Mais je n'ai malheureusement jamais 
rien entendu jusqu'en 1997, 8 ans après 
avoir cessé mon activité professionnelle. 

C'est cette année-là que "l'affaire" de 
l'amiante, fortement médiatisée, m'a fait 
prendre conscience du risque que j'en-
courais réellement : celui de la maladie 
incurable et d'une mort programmée. 

Mais il était malheureusement déjà 
trop tard. 

C'est seulement à cette époque, fin 
1996, que l'usage de l'amiante fut inter-
dit et que l'on nous apprenait dans le 
même temps : 
- Que le danger réel et meurtrier de 
l'amiante était connu depuis près de 100 
ans, 
- Que le cancer de l'amiante était recon-
nu maladie professionnelle depuis 1947, 
- Que l’Angleterre avait pris des mesures 
très importantes contre l'usage de 
l'amiante depuis 1931 et que les Etats-

Unis l'avait complètement interdit de-
puis 1950, 
- Qu'il a fallu attendre le 17 août 1977 
pour que la France réglemente le taux 
de concentration d'amiante dans l'at-
mosphère inhalée par un salarié ; une 
démarche néanmoins illusoire qui ne 
pouvait prétendre être suffisante et 
adaptée, puisque la première étude 
sérieuse sur le sujet ne sera diligen-
tée par l'État que beaucoup plus tard, 

en 1995, 
- Que l'État français a une nouvelle fois 
attendu le 27 mars 1987 pour transposer 
des normes européennes édictées le 19 
septembre 1963 et plus contraignantes 
pour les Industriels de l'amiante,   
Que ces Industriels, parmi lesquels Ete-
mit, ont financé le Comité Permanent 
Amiante qui a toujours prôné l'usage de 
l'amiante jusqu'en 1995 en imposant la 
raison économique au détriment de la 
santé publique, ... de ma santé et de ma 
vie, comme de celles de tant d'autres 
camarades que je croise régulièrement 
lors de mes fréquents séjours à l'hôpital. 

Si j'ai longtemps hésité à faire le pas 
de la déclaration de maladie profession-
nelle, et même si je me sentais de plus 
en plus essoufflé depuis plusieurs an-
nées, c'était certainement pour conser-
ver le plus longtemps possible l'espoir 
d'être préservé de cette maladie. Mais 
aussi parce que rien ni personne ne m'a 
encouragé à faire cette démarche. 

J'ai d'abord demandé un scanner en 
insistant auprès de mon médecin traitant 

COMBIEN VAUT UNE VIE D’OUVRIER 

Monsieur ALLOIN avait fait en 2002 un témoignage poignant 
pour un collègue qui avait engagé une action en faute inexcu-
sable de l’employeur. Il est aujourd’hui décédé de l’amiante. 
En publiant ce document, nous voulons lui rendre hommage. 

« Pendant 32 années,  
je n’ai jamais cessé  
d’être exposé aux  

poussières d’amiante » 
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en Février 2001 alors qu'il ne le jugeait 
lui-même pas vraiment nécessaire. Cet 
examen a pourtant révélé que j'étais 
atteint de l'asbestose.  

Je n’avais jamais  
mis les pieds  

dans un hôpital... 
Le scanner correspondant ayant été 

ensuite "égaré" par les services de l'Hô-
pital Public, j'ai dû en refaire un nou-
veau en septembre de la même année 
pour mon dossier de déclaration de 
maladie professionnelle.  

On m'a alors annoncé un mésothé-
liome, le cancer de la plèvre, appelé 
aussi le cancer de l'amiante. 

Je me bats désormais chaque jour 
contre cette maladie, malgré les exa-
mens et opérations chirurgicales de 
toutes sortes, les séjours hospitaliers, 
les séances de radiothérapie et de chi-
miothérapie harassantes et surtout mal-
gré la peur du lendemain. 

Jusque là, et à 67 ans, je n'avais 
encore jamais mis les pieds dans 
un hôpital en tant que malade, 
j'avais une vie saine, épanouie et 
très active : j'étais garde de 
chasse, chasseur, pêcheur, jardi-
nier, bricoleur, danseur,....  

Aujourd'hui, je ne suis plus 
qu'un malade qui regarde souffrir 
quotidiennement son épouse, 
ses enfants et ses proches et qui 
espère ne pas les avoir empoi-
sonnés en ramenant, et ce durant des 
années, des poussières d'amiante im-

prégnées dans les bleus et les chaussu-
res de travail qui étaient lavés à la mai-
son ou, pire encore, des pommes de 

terre achetées à la coopérative de l’E-
ternit et livrées dans des sacs tout juste 

vidés de leur amiante. 
Un autre de mes anciens collègues, 

Monsieur Paul Gonnard, est décédé 
dernièrement sous mes yeux alors 
que nous partagions la même 
chambre à l'hôpital pour les mê-
mes raisons.  
Je vis depuis dans l'angoisse et  
je me demande souvent pourquoi 
tout ce mal, que ma famille et  
moi-même subissons, n'a pas été 
évité alors qu'il aurait pu l'être très 
simplement comme c’est le cas 

dans d'autres pays. D'autant plus que 
l'amiante n'était pas indispensable puis-
qu'il a bien été remplacé par d'autres 
matériaux depuis qu'il est interdit. 

Qu’ils aient  
le courage d’assumer  

leur responsabilité 
Comme me le faisait remarquer der-

nièrement et peu de temps avant son 
décès, mon ami Stéphane Piotrowski, 
ancien ouvrier d’Eternit, atteint égale-
ment du cancer de l'amiante, je fais dé-
sormais partie de la Grande Famille des 
victimes de la négligence des Industriels 
de l’amiante et des responsables de 
l'État français.  

Je souhaite qu'ils puissent trouver le 
courage d'assumer leur responsabilité 
comme nous autres, les victimes, de-
vons trouver celui d'endurer les préjudi-
ces irréparables causés par cette mala-
die. 

Fait le 10 janvier 2002  
à Paray-le-Monial 

QUAND ON TRAVAILLE CHEZ ETERNIT ? 

DES SALARIÉS DE TOUS LES  
SITES D’ETERNIT SE RÉUNISSENT 

Dans les usines du groupe les victimes se comptent par milliers 
en France et en Italie. Les responsables doivent rendre des 
comptes à la justice. Des actions pénales sont envisagées. 

Sylvie Topaloff, Michel Ledoux, avo-
cats des victimes, et Alain Bobbio 
pour l’Andeva assistaient aussi à cette 
réunion.  

Elle commença par un échange de 
vues sur un projet de plate-forme re-
vendicative européenne sur l’amiante. 
Puis un bilan des actions en faute 
inexcusable fut tiré : Eternit a été 
condamné mais a souvent réussi à 
faire payer les caisses primaires à sa 
place. La colère est grande.  

Des procédures pénales contre les 
responsables sont envisagées. 

« Je fais désormais partie  
de la Grande Famille  

des victimes de la  
négligence des industriels » 

 Le 12 avril des salariés et anciens 
salariés d’Eternit se sont réunis à 
Paray-le-Monial.  

Les principaux sites étaient repré-
sentés : Thiant, Caronte, Triel, Paray-
le-Monial, Albi, la mine de Canari en 
Corse. Il y avait aussi des amis de 
l’usine de Casale Monferrato en Italie. 
Etaient présents Marcel Le Guen et 
des militants de syndicats CGT de 
divers sites ainsi que des associations 
du réseau Andeva (Caper Bourgogne, 
Caper Eternit Caronte, Ardeva Sud 
Est, Ardeva Midi-Pyrénées...).  

Monsieur Allouin avec Alice. 
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SUIVI POST-PROFESSIONNEL 

PREMIÈRES LEÇONS DU PROGRAMME DE  
SUIVI MÉDICAL  AMIANTE PAR SCANNER 

Le programme engagé dans quatre  régions va prendre fin. C’est maintenant au législateur 
d’en tirer les leçons au plan national. 

Un programme de suivi médical post-
professionnel (SPP) par scanner avait 
été lancé dans quatre régions : Haute et 
Basse Normandie, Rhône Alpes élargie 
à la Saône-et-Loire et Aquitaine. 

Le recueil de données  est maintenant 
arrêté afin de procéder à une première 
analyse. Les scanners et les examens 
cliniques  devraient se poursuivre dans 
les mois qui viennent pour les personnes 
qui ont répondu aux questionnaires mais 
n’ont pas encore été convoquées. 

On ne peut encore donner des chiffres 
définitifs. Mais on a déjà des ordres de 
grandeur qui permettent de tirer des 
premières conclusions  pour la mise en 
œuvre du SPP au plan national. 

L’information des retraités et des chô-
meurs sur la possibilité de bénéficier 
d’un suivi médical gratuit et l’organisa-
tion régionale de ce suivi ont porté 
leurs fruits. 

Selon la caisse nationale d’assurance 
maladie (la CNAM), il n’y avait, au 
plan national en 2002 que 1700 exa-
mens (dont 400 scanners) financés par 
le Fonds national d’action sanitaire et 
social.  Le nombre total de scanners 
passés dans ces quatre régions dépassera 
le nombre total d’examens recensés par 
la CNAM en 2002 pour tout le pays. 

Pour informer, il est plus efficace de 
faire appel aux caisses primaires 
(CPAM) et à la caisse régionale d’as-
surance maladie (CRAM) qu’à la 
bonne volonté du corps médical. 

Ni la région Rhône Alpes ni l’Aqui-
taine n’étaient très avancées en matière 
de suivi médical avant ce programme. 

En Rhône-Alpes, c’est la Sécurité 
sociale qui était maître d’œuvre. Elle a 
mis à contribution le fichier de ses assu-
rés pour leur envoyer 35.000 lettres. 
Plus de 9.000 d’entre eux (un sur qua-
tre) ont rempli un questionnaire pour 
bénéficier de ce suivi médical, ce qui est 
un taux de retour important. 

En Aquitaine où c’est la commission 
régionale de médecine du travail qui 
était censée piloter ce programme, les 
résultats sont très faibles. 

Il est possible de cibler l’offre de suivi 
médical sur des populations retraitées 
exposées à l’amiante. 

Sauf exception, les secteurs d’activité 
et les métiers où l’exposition à l’a-
miante est importante sont documentés 
et connus des CRAM. Dans les trois 
régions plus de 80%  des personnes qui 
avaient répondu au questionnaire ont vu 
leur exposition évaluée comme 
« intermédiaire » ou « forte », ce qui 
leur donnait accès à ce suivi. 

L’expérience montre que l’examen du 
dossier par des professionnel de la pré-
vention peut remplacer l’attestation 
d’exposition que rechignent à délivrer 
les employeurs. 

Dans les trois régions, il a été décidé à 
juste titre de proposer systématiquement 
ce suivi médical à toutes les personnes 
en cessation anticipée d’activité 
amiante. 

Les associations de défense des vic-
times ont un rôle essentiel à jouer. 

Informer les personnes concernées sur 
leurs droits, donner un avis sur l’organi-
sation régionale du suivi, faire remonter 
les problèmes de mise en œuvre ren-
contrés sur le terrain... 

Le scanner repère mieux les fibroses 
que la radiographie. 

Ce n’est pas un scoop. En menant 
simultanément radios et scanners, l’é-
tude confirmera ce que l’on savait déjà. 

Les niveaux d’irradiation délivrés lors 
des examens ont été contrôlés par un 
organisme officiel qui estime qu’ils 
restent dans des limites acceptables 

La dose efficace évaluée sur 160 exa-
mens TDM dans les trois régions varie 
selon les types appareils (mono-coupes 
ou multicoupes). Elle serait,  sous ré-
serve de vérification, inférieure à celle 
délivrée pour un diagnostic. 

L’Andeva a plusieurs préoccupations 
pour prolonger ce suivi médical dans 
les régions concernées. 

Au plan régional, il faut maintenant 
être très vigilant sur la déclaration des 

maladies professionnelles.  
Le repérage d’une maladie n’entraîne 

pas toujours la délivrance d’un certificat 
médical initial par le médecin. Et le 
CMI ne débouche pas toujours sur une 
déclaration. Là aussi, les associations 
ont un rôle. 

Il faut inscrire le  suivi médical dans 
la durée : ce programme ne doit pas être 
une « expérimentation »  sans lende-
main. Il faut dire dès maintenant par qui 
et comment les personnes qui ont passé 
ces examens sans rien trouver seront 
reconvoquées dans deux ans et com-
ment celles chez qui on aura repéré une 
maladie seront suivies médicalement.  

Au plan national, le législateur doit 
prendre ses responsabilités. 

L’arrêté du 28 février 1995 sur le 
suivi médical post-professionnel a vieil-
li. La loi a pris du retard sur l’évolution 
des techniques d’imagerie médicale.  

Le scanner doit devenir l’examen de 
référence pour le suivi amiante : un 
premier bilan à 50 ans, puis des exa-
mens périodiques, selon les recomman-
dations de la conférence de consensus 
de 1999.  

L’attestation d’exposition ne doit pas 
être la condition sine qua non pour 
avoir ce suivi. Si l’employeur est carent, 
le médecin du travail peut délivrer un 
certificat médical où figurent les expo-
sitions. Si les deux sont carents, la 
caisse doit diligenter une enquête. Le 
demandeur peut alors produire des té-
moignages. Cette disposition est prévue 
mais trop rarement appliquée. 

Enfin le suivi amiante n’est qu’un 
aspect d’une démarche d’ensemble : le 
suivi médical post-professionnel 
concerne les personnes qui ont été ex-
posées à des substances cancérogènes, 
mutagènes et reprotoxiques (CMR).   

Les examens amiante représentent à 
eux seuls 93% des examens de SPP. 
Restent 7% pour l’ensemble des autres 
cancérogènes. Il y donc un gros retard à 
rattraper... 
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UNE DATE HISTORIQUE : DEPUIS LE 1er JANVIER 2005 

L’AMIANTE EST INTERDIT DANS LES 
25 PAYS DE L’UNION EUROPÉENNE 

Allemagne,  

Arabie  
Saoudite,  

Argentine,  

Australie,  

Autriche,  

Belgique,  

Chili,  

Chypre,  

Danemark,  

Espagne,  

Estonie,  

Finlande,  

France,  

Gabon,  

Grèce,  

Hollande,  

Honduras,  

Hongrie,  

Irlande,  

Les pays où l’amiante  
est interdit 

Où en est la planète ? 
Le ministre de l'environnement Sud-

Africain, Marthinus van Schalkwyk, a 
annoncé en juin 2004, la décision de 
son gouvernement d ' interd i re 
l'amiante, en autorisant une phase 
transitoire de 3 à 5 ans.  

Le gouvernement brésilien avait 
également annoncé  auparavant, par 
la presse, son intention d'interdire 
l'amiante. 

Dans ces deux pays cependant la 
décision effective semble avoir été 
retardée. Les deux pays sont en effet 
des producteurs d'amiante : l'Afrique 
du Sud a été dans le passé le troi-
sième fournisseur d'amiante de la 
France (après le Canada et l'URSS) et 
le Brésil est aujourd'hui parmi les cinq 
plus gros producteurs mondiaux. 

A noter que le groupe Saint-Gobain, 
via ses filiales Everite, a en partie anti-
cipé dans ces deux pays le change-
ment en produisant depuis plusieurs 
années des produits en fibrociment 
sans amiante. Ce qui ne l'empêche 
pas dans d'autres circonstances 
d'épauler le Canada dans sa défense 
de l'«usage contrôlé» et de continuer 
à produire des produits en amiante 
dans les pays moins regardant sur la 

santé de leurs concitoyens. 
Le Japon, qui était le plus gros im-

portateur d'amiante,  s'achemine éga-
lement vers l'interdiction de l'amiante : 
des restrictions sévères à l'utilisation 
de l'amiante ont été promulguées en 
octobre 2004 et la consommation a 
chuté d'environ 90%. 

En Amérique du Sud, le Chili, l'Uru-
guay et l'Argentine ont interdit 
l'amiante.  

En Nouvelle Zélande, l'amiante est 
virtuellement interdit , tout comme aux 
États-unis. 

Les continents où la situation peut 
être décrite comme la plus grave sont 
l'Afrique, où le commerce de l'amiante 
se développe, et l'Asie, qui est aujour-
d'hui le plus gros consommateur 
d'amiante. Ce sont aussi les conti-
nents où la prévention est la plus dra-
matiquement absente.  

Si l'on cite l'exemple de l'Inde, on ne 
peut s'empêcher d'évoquer le cynisme 
de certains de nos dirigeants qui ont 
imaginé y faire terminer le désamian-
tage du Clémenceau en prétendant 
que les précautions adéquates se-
raient prises! 

Islande,   

Koweit,  

Lettonie,  

Lituanie,  

Luxembourg,  

Malte,  

Norvège,  

Pologne,  

Portugal,  

République   
Tchèque, 

 Royaume Uni  
(Grande-
Bretagne)  

Seychelles,  

Slovaquie,  

Slovénie,  

Suède,  

Suisse,  

Uruguay. 

Parmi les 15 membres originels, 
seuls la Grèce et le Portugal utilisaient 
encore l'amiante quand l'interdiction 
européenne a été signée. L'interdic-
tion, par exemple en France, est effec-
tive depuis le 1er janvier 1997. Plu-
sieurs des 10 nouveaux pays avaient 
déjà interdit l'amiante durant leur pro-
cédure d'adhésion. Des états non 
membres comme la Suisse et la Nor-
vège ont interdit depuis longtemps 
l'amiante. 

Le fait que 450 millions d'euro-
péens refusent d'utiliser l'amiante re-
vêt bien sûr une importance considé-
rable dans la conjoncture internatio-
nale.  

On se souvient que le Canada, 
premier exportateur mondial 
d'amiante, avait attaqué la France 
et la Communauté Européenne 
devant l'organisation mondiale du 
commerce (OMC) en demandant 
l'annulation de l'interdiction de 
l'amiante. Il avait perdu en pre-
mière instance et en appel. Le 
jugement de l'OMC s'appuyait sur 
l'article XX des accords GATT qui 
précise qu'un état peut contrevenir 
aux règles du libre commerce à 
condition que ce soit pour des rai-
sons «nécessaires à la protection 
de la santé et de la vie des person-
nes et des animaux ou à la préser-
vation des végétaux » 

La période transitoire de 5 ans 
tolérée par la directive européenne 
1999/77 s'est achevée le 1er janvier 
2005.  

La directive, datant de juillet 
1999, interdit l'introduction notam-
ment de tout produit en amiante-
ciment et s'applique au chrysotile 
(amiante blanc) comme aux amphi-
boles précédemment interdites 
(crocidolite - amiante bleu - et amo-
site -amiante brun).  

Le texte précise qu'aucun seuil 
n'a été identifié au dessous duquel 
l'amiante chrysotile ne présente pas 
de risque cancérogène. 
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LES PRISES  
DE POSITIONS  

EN FAVEUR D’UNE  

INTERDICTION  
MONDIALE  

DE L’AMIANTE  
SE MULTIPLIENT 

Le Haut Comité aux Réfugiés des Na-
tions-Unies a annoncé en mars 2005, qu'il prohi-
bait désormais l'usage d'amiante dans les construc-
tions ou restaurations qu'il est fréquemment amené à 
réaliser pour abriter les réfugiés. L'organisme s'est 
basé sur l'avis de l'Organisation Mondiale de la Santé 
(OMS) qui a indiqué ne pas recommander l'utilisation 
d'amiante-ciment. 

 
60 députés anglais ont signé le 7 mars 2005 un 

motion pour l'interdiction mondiale de l'amiante et ont 
incité le gouvernement à profiter de sa présidence du 
G8 et de la communauté européenne pour mener 
une campagne pour interdire toute forme d'amiante à 
travers le monde.  

 
La commission des affaires sociales du Sénat 

de Belgique, durant sa session du 9 mars 2005, a 
voté une «Proposition de résolution visant à une in-
terdiction mondiale de la production et de l'utilisation 
de l'amiante ».   (voir ci-contre) 

 
Les délégués du Syndicat des Travailleurs de 

l'Automobile Canadiens ont adopté,  le 17 janvier 
2004 une résolution dénonçant la politique du gou-
vernement canadien (notamment le soutien scanda-
leux du gouvernement au lobby des industriels et leur 
«Institut de l'amiante») et appelant à l'interdiction 
mondiale de l'amiante.   (voir page suivante) 

 
Rappelons que le Collège  Ramazzini a publié 

en 1999 un «Appel pour l'interdiction mondiale de 
l'amiante» indiquant que «les très graves risques 
pour la santé dus à l'exposition à l'amiante sont évita-
bles et ne sont pas acceptables ni dans les pays in-
dustrialisés, ni dans les pays en voie de développe-
ment, que des produits de substitution moins nocifs 
que l'amiante sont disponibles et qu'une interdiction 
mondiale de la production d'amiante n'a que trop été 
retardée et est totalement justifiée et nécessaire.» 
 
Le collège Ramazzini, nommé d'après un médecin 
italien du XVIIème siècle, est une société académi-
que internationale comprenant environ 180 médecins 
et scientifiques élus, venant d'une trentaine de pays, 
qui étudie les questions de médecine professionnelle 
et environnementale. 

Lors de sa réunion du 
9 mars 2005, la Commis-
sion des affaires sociales 
du Sénat a adopté le texte 
suivant : 

A. considérant les dangers 
liés à l'util isation de 
l'amiante ; 

B. considérant que la plupart 
des formes de l'amiante sont 
déjà interdites dans l'Union 
européenne et dans d'autres 
pays ; 

C. considérant que l'amiante 
chrysotile est interdite partout 
dans l'Union européenne au 
plus tard au 1er janvier 2005; 

D. considérant que le com-
merce de l'amiante se tourne 
vers d'autres pays plus fai-
bles et moins à même de 
lutter contre les dangers de 
l'amiante; 

E. considérant que l'utilisa-
tion de l'amiante et des pro-
duits qui en contiennent peut, 
en dégageant des fibres, 
provoquer des asbestoses, 
des mésothéliomes et des 
cancers du poumon; que la 
mise sur le marché et l'em-
ploi de ces substances doi-
vent donc être soumis à des 
restrictions aussi sévères 
que possible; 

F. considérant qu'il existe 
aujourd'hui, pour la plupart 
des utilisations restantes de 
l'amiante chrysotile, des 
substituts ou des produits de 
remplacement qui ne sont 
pas classés cancérigènes et 
sont considérés comme 
moins dangereux; 

G. considérant qu'il n'a pas 
encore pu être déterminé de 
seuil d'exposition au-dessous 
duquel l'amiante chrysotile 

n'entraîne pas de risque de 
cancer; 

H. considérant que l'exposi-
tion des travailleurs et d'au-
tres utilisateurs de produits 
contenant de l'amiante est 
extrêmement difficile à 
contrôler et peut largement 
dépasser, par intermittence, 
les valeurs limites actuelles, 
et que ce type d'exposition 
constitue aujourd'hui le plus 
grand risque pour le dévelop-
pement des maladies liées à 
l'amiante; 

I. considérant qu'un moyen 
efficace de protection de la 
santé est d'interdire l'utilisa-
tion des fibres d'amiante 
chrysotile et des produits qui 
en contiennent; 

demande au gouver-
nement : 

1. de prendre l'initiative de 
lancer, au sein de forums 
internationaux ad hoc, une 
action qui doit aboutir à des 
mesures contraignantes glo-
bales sur l'interdiction totale 
de la production et de l'usage 
de l'amiante; 

2. de proposer à nos parte-
naires européens de s'asso-
cier à une campagne interna-
tionale visant à interdire la 
production et l'usage de 
l'amiante; 

3. de réfléchir à l'opportunité 
d'organiser à Bruxelles une 
conférence diplomatique afin 
de contribuer à la réalisation 
de cet objectif; 

4. de transmettre cette réso-
lution à tous les pays qui 
n'ont pas encore interdit la 
production et l'usage de 
l'amiante. 

 

BELGIQUE 

La commission  
des affaires sociales  

du sénat s’adresse aux 
députés européens 
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CANADA 
Le Syndicat des Travailleurs  

de l’automobile s’adresse  
au gouvernement  

Considérant que : 
L'organisation Internationale 
du Travail estime que 
100.000 travailleurs meurent 
chaque année de cancer 
causé par l'amiante et un 
nombre inconnu de dizaines 
de milliers d'autres travail-
leurs meurent d'asbestose et 
autres maladies liées à 
l'amiante ; 

Considérant que : 

Le Canada est second expor-

tateur mondial d'amiante 
Chrysotile ; 

Considérant que : 

Le Canada exporte vers les 
pays en voie de développe-
ment où les précautions, 
quand elles existent, sont 
faibles ; 

Considérant que :   

Le gouvernement canadien 
fait la promotion de la vente 

d'amiante à ces pays en  
finançant l'Institut de 
l'Amiante, une organisation 
basée au Canada qui  
agit pour augmenter l'utili-
sation de l'amiante à tra-
vers le monde, depuis les 
années 80 ; 
  

Décide donc que :  

Le Syndicat des Travail-
leurs de l'Automobile Cana-
diens appelle le gouverne-
ment canadien : 
- à interdire l'exportation 
d'amiante ;  
- à retirer son soutien finan-

cier et politique à  l'Institut 
de l'Amiante ;  
- à travailler avec les syndi-
cats et communautés pour 
assurer une transition juste 
pour les travailleurs des 
mines d'amiante et oeuvrer 
pour une interdiction mon-
diale de l'amiante  

Décide enfin que :   

Le Syndicat des Travail-
leurs de l'Automobile Cana-
diens s'assure que tout 
amiante utilisé sur les lieux 
de travail soit enlevé et 
remplacé par des produits 
plus sûrs. 

L’INDEMNISATION DES VICTIMES    
AUX  ÉTATS-UNIS ET  EN  AUSTRALIE 

L'«affaire Hardie» a pas-
sionné l'Australie entière et 
a fait l'objet de nombreux 
articles de presse, même 
en France.  James Hardie 
est une multinationale qui a 
été pendant plusieurs dé-
cennies le principal pour-
voyeur de matériaux de 
construction en amiante en 
Australie.  

Il y a actuellement plu-
sieurs milliers de procédu-
res en cours contre la com-
pagnie, pour le bénéfice de 
victimes de l'amiante aus-

Aux États-unis et en Australie, l'indemnisation des 
victimes se fait presque exclusivement par des procès 
civils contre les producteurs de matériaux en amiante, 
procès débouchant souvent sur des accords à l'amia-
ble entre plaignants et industriels. Deux évènements 
marquants viennent de s’y dérouler 

AUSTRALIE 
Des milliers de  

procédures 
contre Hardie. 

1 à 4 milliards de dollars. 
L'affaire est néanmoins loin 
d'être terminée. 

ETATS-UNIS  

Débats  
contradictoires  

au Sénat 
Le sénat américain est 

actuellement le lieu de dé-
bats contradictoires concer-
nant les victimes de 
l'amiante.  

Le sénat a voté une réso-
lution très sérieuse  faisant 
du 1er avril 2005 le 
«National Asbestos Aware-
ness Day» (jour national de 
conscience sur  l'amiante). 
Pendant ce temps le séna-
teur Spector (républicains) 
oeuvre pour la création de 
ce qu'il baptise un 
«système juste et efficace 
pour résoudre les deman-
des des victimes  de dom-
mages corporels causés 
par l'amiante  et pour d'au-

tres buts.»  
Le «Fonds Bush» tel 

qu'il a été baptisé par ses 
détracteurs suscite beau-
coup d'inquiétudes.   

En effet l'entourage du 
président républicain est 
plus favorable aux indus-
triels qu'aux victimes. La  
compagnie Halliburton, 
celle  impliquée dans la 
reconstruction de l'Irak, 
anciennement dirigée par 
l e  v i c e - p r é s i d e n t 
D. Cheney, vient d'obtenir 
un accord judiciaire ré-
glant les très nombreuses 
plaintes civiles de victimes 
de l'amiante pour un mon-
tant de 4 milliards de dol-
lars.  

Ce qui inquiète dans ces 
décisions c’est que cette 
somme vaut non seule-
ment pour l’indemnisation 
des victimes actuelles (ce 
qui pourrait sembler suffi-
sant) mais aussi pour tou-
tes les indemnisations de 
victimes futures…. 

traliennes.  La presse a révé-
lé que le groupe James Har-
die avait déplacé en 2001 
son siège aux Pays-Bas pour 
tenter d'échapper aux procé-
dures civiles. 

Devant le tollé chez les 
victimes et leurs avocats et 
l'indignation unanime, au 
moins en apparence, de la 
classe politique, la compa-
gnie a dû annoncer un plan 
d'indemnisation des victimes 
et présenter des excuses 
publiques aux victimes et à 
leurs familles. 

Le financement initial pro-
posé est de 250 millions de 
dollars australiens (1 dollar 
australien vaut environ      0,7 
euros) et l'accord global 
pourrait entraîner des indem-
nisations au fil des ans de 

Les délégués du Syndicat des Travailleurs de l'Au-
tomobile Canadiens ont adopté,  le 17 janvier 
2004, la résolution suivante : 
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EGYPTE 

URA-MISR CESSE DE PAYER LES SALAIRES  
PUIS LICENCIE 79 OUVRIERS DE L’AMIANTE 

« Ils nous ont jeté sans un 
sou. J’ai huit enfants. Je suis 
depuis plusieurs mois sans 
salaire. Comment vais-je 
faire pour les nourrir ? Dois-
je me mettre à voler ?  

Ils n’ont ni pitié ni religion. 
Où est le ministère de la jus-
tice? Où est le Président ? 
Qui vient voir les gens qui 
meurent dans la montagne ?  

Nous n’avons plus de droit. 
Le seul droit qu’ils nous lais-
sent, c’est celui de mourir. »  

Ce cri de colère c’est un 
ouvrier d’Ura-Misr qui l’a 
poussé, alors qu’il était inter-
viewé pour un reportage vi-
déo, avec ses camarades de 
lutte. Ils campent devant leur 
usine depuis novembre 2004, 

empêchant leur patron de 
sortir les canalisations en 
amiante pour les vendre. Les 
plus malades sont rentrés 
chez eux pour se soigner. 
Les plus pauvres travaillent 
dans la journée et viennent 
occuper l’usine la nuit.  

Le patron, Ahmed Loukma, 
a coupé l’eau et l’électricité. 
Par deux fois il a tenté de les 
faire déloger par des nervis. 

Un patron de choc 
Il a multiplié les infractions 

à la réglementation du travail 
et de l’environnement.  

Il a contaminé ses ouvriers 
en les faisant travailler sans 
protection dans une atmos-
phère surchargée de pous-

La société égypto-espagnole Ura-Misr, si-
tuée dans la ville du 10 de Ramadan, fabriquait 
des canalisations d’eau en fibrociment. Les 
ouvriers prenaient à pleines mains l’amiante et 
le ciment pour les mélanger, sans protection. 

En 1998, ils commencèrent à tomber mala-
des, les uns après les autres. Après bien des 
péripéties les autorités décidèrent de  

nade de l’usine. 
12 décembre 2004 : le pa-
tron licencie 52 ouvriers,. 
Début janvier 2005 : il li-
cencie encore 27 ouvriers. 
13 février 2005 : suite à 
une plainte du Ministère du 
travail, la justice reconnaît 
que l’employeur qui a refu-
sé de payer les salaires est 
en faute ; elle condamne 
l’employeur... à verser une 
amende à l’État. Les ou-
vriers attendent toujours le 
paiement de leurs salaires. 
Février 2005 : le tribunal 
déboute 19 salariés qui 
demandaient l’indemnisa-
tion de leur maladie. 

Ni mourir du cancer, Ni mourir de faim 
sières d’amiante.  Sans par-
ler des autres maladies dues 
aux conditions de travail. 

Il a  prétendu avoir recyclé 
700 tonnes de déchets, alors 
qu’il les avait jetés au pied de 
la minoterie et sur les routes 
de la ville, mettant en danger 
la population voisine.  

Il bafoue la loi en ne ver-
sant pas les salaires.  

Une lutte difficile 
Les ouvriers licenciés ré-

clament le paiement des sa-
laires qui leur sont dus, la 
reconnaissance et l’indemni-
sation de leurs maladies pro-
fessionnelles, ainsi que des 
indemnités pour non respect 
de la législation. Ils deman-

dent que l’interdiction d’im-
porter et de transformer de 
l’amiante annoncée par le 
gouvernement soit effective 
et qu’il y ait des aides à la 
reconversion pour les indus-
tries utilisant l’amiante. 

Le comité syndical et les 64 
licenciés ont déposé une 
plainte en justice pour licen-
ciement abusif.  

Le ministère du travail a 
déposé une plainte au pénal 
contre Loukma pour non 
paiement des salaires. Les 
ouvriers sont partie civile. 

8 maladies professionnelles 
avaient été reconnues. 
46 autres demandes de re-
connaissance ont été dépo-
sées. Le Directeur de l’Assu-
rance de la Santé (« Sécu » 
égyptienne) en a rejeté 45 ! 
Des actions en justice ont été 
engagées pour obtenir l’in-
demnisation de toutes les 
maladies professionnelles. 

La lutte est difficile. Ahmed 
Loukma est riche. Il a des 
relations et des appuis au 
hauts placés. Les procédures 
judiciaires seront longues. 
Pour tenir, les ouvriers d’Ura-
Misr n’ont que les avances de 
la caisse de solidarité syndi-
cale et les dons de ceux qui 
les soutiennent. Certains ont 
besoin de soins médicaux 
qu’ils ne peuvent payer. La 
solidarité avec leur lutte est 
essentielle. 

1998 : des ouvriers de 
l’entreprise Ura-Misr 
tombent malades. Ils 
demandent la reconnais-
sance en maladie pro-
fessionnelle et alertent 
les pouvoirs publics sur 
les dangers de l’a-
miante. 
1998 : le gouvernement 
égyptien interdit l’impor-
tation d’amiante, puis 
lève cette interdiction.  
1998-2002 : les ouvriers  
dénoncent les risques 
de l’amiante et luttent 
pour que leurs maladies 
soient reconnues. 
Janvier 2002 : le minis-
tère du Travail ordonne 

fermer l’usine, avec maintien du salaire, jusqu’à sa 
remise aux normes.   

Le patron cessa alors de payer les salaires et 
licencia d’abord 52 ouvriers, puis 27 autres.   

Avec le courage du désespoir, ils décidèrent de 
camper devant l’usine qui les avait contaminés. Ils 
demandent le paiement des salaires et la recon-
naissance de leur maladie professionnelle 

SEPT  ANNEES DE LUTTE 

plusieurs fois la fermeture 
de l’entreprise et sa remise 
aux normes. Le patron, 
Ahmed Loukma, obtient la 
réouverture, sans avoir pris 
les mesures de prévention 
demandées. 
Septembre 2004 : le gou-
vernement ordonne la fer-
meture de l’entreprise, 
avec paiement des salai-
res, jusqu’à mise aux nor-
mes. Le patron cesse de 
payer les salaires.  
Novembre 2004 : le gou-
vernement annonce qu’il va 
interdire la production et 
l’importation d’amiante. 
24 novembre 2004 : les 
ouvriers occupent l’espla-

INFORMATIONS -SOUTIEN 
Pour avoir des informations et 
apporter un soutien, on peut 
écrire à : clement_francoise 

@hotmail.com 



 

21 

mettent en évidence parmi 
les travailleurs de l’amiante 
des excès de cancers du 
poumon et de mésothélio-
mes. Cette recherche en 
collaboration avec les uni-
tés de chirurgie thoracique 
et les équipes d’histologie 
permet, dès 1964, de repé-
rer 256 cas de tumeurs 
pleurales et péritonéales. 
168 sont confirmées par 
l’histologie et 107 sont 
indéniablement associés à 
une exposition à l’amiante.  

Des résultats similaires 
s’accumulent dans cinq 
autres pays : Australie, 
USA, Italie, Canada et 
Finlande.  

« Ces résultats prouvent 
sans ambiguïté la relation 
entre exposition à l’amiante 
et mésothéliome », souli-
gne Henri Pézerat. La dé-
monstration du risque est 
irréfutable. L’industrie ne 
peut pas dire qu’elle igno-
rait le danger. Dès 1964, 
les industriels savaient 
qu’en exposant les ouvriers 
à l’amiante, ils les expo-
saient aussi au mésothé-
liome. ” 

 « Les actes de ce collo-
que montrent qu’il n’est pas 
possible d’utiliser l’argu-
ment de l’ignorance. On ne 
pouvait pas ne pas sa-
voir », ajoute Jean-Paul 
Teissonnière, avocat des 
victimes .   

P.L 

Du 29 au 30 mai 1964, 
la chambre syndicale 
patronale de l’amiante 
réunit un congrès interna-
tional sur l’asbestose à 
Caen (Calvados).  

Dans la salle, les méde-
cins du travail des socié-
tés qui travaillaient ce 
matériau (Ferodo, Everi-
tube Bassens, Ferrerite, 
Amisol), des professeurs 
de médecine, des respon-
sables de la Sécurité so-
ciale et des directions du 
travail…  

Un médecin britannique, 
J.C. Wagner, y fait une 
intervention démontrant 
sans ambiguïté la relation 
entre amiante et mésothé-
liome. Il présente plus de 
120 cas de mésothéliomes 
pleuraux collationnés en 
quelques années pour la 
seule Afrique du Sud et 
plusieurs cas de mésothé-
liomes péritonéaux. 

Plus de la moitié des cas 
présentés n’a jamais travail-
lé dans l’industrie de l’a-
miante mais a vécu au voi-
sinage des mines et des 
moulins. D’où l’importance 
de l’exposition environne-
mentale et des faibles ni-
veaux d’exposition.  

Il a mis sur pied une étude 
en Grande-Bretagne, en 
collaboration avec les in-
dustriels et les ministères 
anglais. Dès 1963, les rap-
ports de l’équivalent anglais 
de l’inspection du travail 

DES CONDITIONS  
DE TRAVAIL DIGNES  

DU MOYEN-ÂGE 
(extraits de témoignages d’ouvriers d’Ura-Misr 

recueillis par Françoise Clément) 

« J’ai travaillé dans  
la zone la plus  
dangereuse » 

 
« J’ai travaillé dans la zone 

de préparation, la plus dan-
gereuse de l’usine. J’ouvrais 
les sacs avec mes mains, je 
les vidais dans le mélangeur 
au milieu des poussières, 
sans masque, sans gants, 
sans rien. Aujourd’hui je suis 
malade de la poitrine.   

Sur les sacs il était marqué 
que  l’amiante c’était dange-
reux, mais nous, on ne 
connaissait pas les langues. 
On ne comprenait pas ce qui 
était écrit. Les patrons, eux, 
connaissaient le danger. » 

 
« Nous mettions  
nos vêtements  
personnels » 

« Je travaillais sur la ma-
chine principale. Quand elle 
marchait, la poussière volait.  
Il faisait très chaud. Il n’y 
avait pas d’aspiration , pas de 
refroidissement, pas de venti-
lateur. La poussière s’accu-
mulait sur les équipements, 
abîmait les appareils. Il n’y 
avait pas d’aspiration. L’air 
était pollué. Il n’y avait pas de 
bleus de travail. Nous met-
tions nos vêtements person-
nels pour travailler... » 

« Ils enduisaient  
les canalisations avec 

un bitume chaud » 
« Nous portions des sacs 

sur le dos. Lui a eu un tasse-
ment des disques de ses 
vertèbres. Moi, j’ai eu une 
hernie » 

« Certains ouvriers endui-
saient les canalisations à la 
main avec une sorte de bi-
tume chaud. C’était très no-
cif ». 

« D’un seul coup,  
on s’est vu tous  

malades » 
« En 1998, d’un seul coup, 

on s’est vus tous malades. 
Combien de morts ? Au 
moins une douzaine, dont 
deux directeurs.  La plupart 
ont eu des maladies du ven-
tre ou de la poitrine » 

« Ils ont pris  
notre jeunesse » 

« Si je monte trois marches 
d’escalier, je n’arrive plus à 
reprendre mon souffle. On 
est tous comme ça mainte-
nant ». 

« Ils ont pris notre jeu-
nesse. Pour trois fois rien. Ils 
prenaient les millions et nous 
laissaient la petite mon-
naie. » 

REPÈRES POUR UNE  
HISTOIRE DE l’AMIANTE 

1964 : LE CONGRÈS  
DE CAEN 

Wagner, un médecin anglais, démontre 
la relation entre amiante et mésothé-
liome. Dans la salle toutes les sociétés 
qui travaillent l’amiante sont présentes.  

Les industriels qui exposaient leurs  
ouvriers à l’amiante, ne peuvent pas dire 
qu’ils ignoraient les dangers. 

  

Sur les pancartes ( de droite à gauche) : « nous voulons les salaires (les ouvriers de 
l’amiante) » ; « Ouvriers d’Egypte, soyez solidaires des ouvriers de « Ura-Misr » 
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 Amiante :   la Carte de France     

NORD  
PAS-DE-CALAIS 
ARDEVA Nord 
Pas-de-Calais 
Pierre PLUTA,  
19, rue du Jeu de Paume  BP 78   
59942 DUNKERQUE Cedex 2 
Tél. 03 28 68 27 19 
Mail. pierre.pluta@wanadoo.fr  
Secrétariat : 03 28 51 16 87 
lundi et mardi : 8h30-12h30  
Jeudi : 14h-18h , vendredi de 8h30 
à 12h30 et de 13h30 à 17h30 
Permanences : 
- Auberchicourt  : Jean PERNOT,  
8 Avenue Clémenceau 
Tél  03 27 90 31 52 
- Calais : Maison des associations, 
rue Hagueneau : 2ème samedi du 
mois : 10h-12h 
- Dunkerque : 19, rue du Jeu de 
Paume : tous les jeudi : 8h-11h et 
le dernier samedi du mois : 8h-11h 
- Gravelines : mairie : le premier 
samedi du mois : 9h-11h 
- Mazingarbe : ancienne mairie, 
rue Lefèbvre : dernier samedi du 
mois : 10h-12h 
Permanences téléphoniques :   
le soir après 19h (sauf le mardi) au 
03 28 68 27 19  
CAPER Thiant  
René DELATTRE,  12, rue Anatole 
France 59224 THIANT   
Tél. / Fax  03 27 24 61 43 
Permanence bureau : 
lundi au vendredi : 9h-11h30  
Permanence ACAATA (pré-retraite  
amiante) : 1er et dernier jeudi du 
mois 13h30-15h30 
CADDEVAPS (Aniche)  
Comité de défense des verriers et 
autres victimes de l'amiante ,  
Alain CLINCKEMAILLIE,  
12, rue Wambrouck,   BP 103  
59580 ANICHE   
Tél  : 06 67 45 70 84 
Fax : 03 27 90 91 07 
Perm. : maison des services  
publics, 5, rue Barbusse, 59580 
ANICHE le vendredi 14h15-16h45 

PICARDIE 

ARDEVA Picardie 
Marcel LAGANT, 33, rue Marcel 
Poulin 60400 CRISOLLES 
Tél/Fax: 03 44 93 08 24 
Permanences : 
 Beauvais : Espace Pré Martinet, 
17, rue du Pré Martinet, 
4ème jeudi du mois, 14-h16h,   
Tél. 06 86 87 93 50  
(aux heures de permanence)  

- Pont-l’Evêque, maison des  
générations, place des Tilleuls,  
1er vendredi du mois, 14h-16h30 
Tél. 06 10 41 21 09,  
(aux heures de permanence) 
 Thourotte, Local du CE de  
Chantereine, tél  06 10 41 21 09,   
seulement heures de permanence 
le 2ème jeudi du mois, de 14h à 16h 
- Chauny, salle Bettine Ternynck,  
le 3ème vendredi du mois (14h-16h) 

NORMANDIE 

ADEVA 76 (Seine maritime )  
Gaston MORISSE,  
119, cours de la République  
76600 LE HAVRE   
Tél / Fax : 02 35 25 02 02 
Mail : andre.letouze@wanadoo.fr 
Permanence : un seul nunéro :  
02 35 25 02 02 pour les perma-
nences de Fécamp, Montivilliers, 
Le Havre, Dieppe, Sotteville-les-
Rouen, Grand Quevilly, Le Trait, 
St-Etienne du Rouvray, Grand 
Couronne, Lillebonne sur RDV. 
ALDEVA Condé-sur-
Noireau 
François MARTIN, BP 27   
14110 CONDÉ-SUR-NOIREAU 
Tél. 02 31 84 68 28  
Fax. 02 31 83 00 92 
ADEVA Cherbourg  
Didier SAYAVERA,   
4, rue du Vimeu,  
Bâtiment 4, appartement 4, 
50130 OCTEVILLE 
Tél.   02 33 54 12 20 
Fax : 02 33 54 12 66 
cherbourg.adeva@wanadoo.fr  
Secrétariat : tous les jours : 10h-
12h et 14h30-17h30 (sauf le ven-
dredi).  Samedi : 10h-12h. 

BRETAGNE 
ADDEVA Finistère  

Etienne LE GUILCHER 
6, rue Traverse  BP 12011   
29220 BREST Cedex 2    
Tél / Fax : 02 98 46 91 51  
Permanence tél  du mardi au 
vendredi.  Permanence physique : 
lundi et jeudi 14h-17h 
Correspondant Côtes d’Armor : 
M. Le Page 02 96 20 73 89 
ADDEVA 56 (Morbihan ) 
Julien LE CALVAR, Centre Alpha 
2ème étage, 44 avenue Billoux  
56600 LANESTER  
Tél. 02 97 81 64  41 
Mail : langlais.m@wanadoo.fr 
Permanence  : lundi 14 h -16 h  

PAYS DE LOIRE 

ADDEVA 44   
(Loire Atlantique ) 
Roland HOTTELARD et 
Michel BAZILLE, Maison du Peuple  
44600 SAINT-NAZAIRE     
Permanences : 
Châteaubriand 1er jeudi, 14h-17h, 
salle Ernest Bréand, près de l’Hôtel 
de Ville. Permanence tél  lundi au 
vendredi  02.40.07.02.63 
Derval  3ème mercredi, 14h-17h,  
bureau des permanences (face 
CPAM), 16 bis place de Bon Accueil. 
Permanence tél.  lundi au vendredi  
02.40.07.02.63  
La Chapelle des Marais 1er-3ème 
mardi, 14h-17h, salle de l'assistante 
sociale à la mairie 
Le Croisic 2ème-4ème mardi,14h-17h,  
rue du Grand Lin, salle vers le  
parking. Permanence tél.  lundi au 
vendredi  02 40 23 03 89   
St Herblain 1er-3ème jeudi, 14h-17h, 
Centre socioculturel de la Bernar-
dière, 11 rue de Dijon. Permanence 
tél.  06 76 57 75 07 
St-Nazaire  le vendredi 14h-17h, 
Maison du peuple, Permanence télé-
phonique : 06 76 57 75 07 

St Nicolas de Redon 2ème-4ème jeudi, 
14h-17h, bureau des permanen-
ces,15 rue d’Ahaut   
St-Viaud 1er et 3ème mardi, 14h-17h, 
au 02.40.39.16.43, salle de la mairie, 
rue A Bigeard (permanence télélé-
phonique le soir, sauf week-end : 
Mme Leroy au 02 40 39 16 43). 
Trignac 2ème-4ème jeudi, 17h-19h, 
salle Léon Mauvais.  
Permamence téléphonique 19h-20h 
du lundi au vendredi, 02 40 90 14 42 

RÉGION CENTRE 
ADEVA Centre :  
André RENARD, 
Permanences :  
- Cher (et dépts 45, 58, 36, 03) : 
André RENARD,  
5, rue de la Barelle   
18150 LA GUERCHE SUR L’AUBOIS  
Tél / Fax : 02 48 74 13 19 
- Eure et Loir :  
Christian COUTURIER,  
6, rue de l’Eglise, 28160 Dampierre 
sous Brou  
Tél. 02 37 97 21 08  
- Loir et Cher : Michel DAMAS,  
5 rue du Périgord, 41100 Vendôme  
Tél. 02 54 77 88 72 
- Everit Descartes : Gustave BRION 
9, place Bérégovoy, Annexe Mairie 
de Balesme 37160 DESCARTES 

ILE-DE-FRANCE 
ADEVA R.A.T.P.  

Jean Marc NIBERT,  
14, rue du Temple,  
77400 THORIGNY-SUR-MARNE 
Tél. 01 64 30 53 19  
Fax 01 60 07 11 59  
Mail : adevaratp@free.fr 
COMITE ANTI-AMIANTE DE 
JUSSIEU (association  
co-fondatrice de l’Andeva) 
Michel PARIGOT Case 7012   
Université Paris 7, 2 place Jussieu 
75251 PARIS cedex 05 
Tél :  01 44 27 83 28   
Fax : 01 44 27 83 29 
ADDEVA 93  
(Seine St-Denis) 

Dominique TOURNELLE, Bourse 
du Travail, 26, avenue Gabriel Péri  
93120 LA COURNEUVE    
Tél   01 48 37 34 64 
Fax  01 48 36 01 56 
Mail :  addeva93@wanadoo.fr 
Permanence  1er et 3ème mercredi 
(17h-19h) et sur rendez-vous. 
ARDEVA 77  
(Dammarie-les-Lys) 
Michel HAURY  
61 résidence d'Alsace   
77190 DAMMARIE-LES-LYS  
Tél. 01 64 37 21 66 
Permanence :  1er et 3ème samedi 
du mois, de 10h à 12h 

LORRAINE 
ADDEVA 54   
(Meurthe-et-Moselle ) 
Bernard LECLERC,  
9, avenue de la Libération 
54300 LUNEVILLE 
03 83 76 47 36 
ADDEVA 57  (Lorraine ) 
André VADLINGER, 18 bis, rue 
Saint-Exupéry  57120 ROMBAS  
Tél. 03 87 67 24 91 
Mail: andre.vadlinger@wanadoo.fr 

PERMANENCES « MALADIES PROFES-
SIONNELLES »  de syndicats chimie, 
sidérurgie et mines de Lorraine 

- Mines  
Merlebach 03 87 04 71 75 le lundi   
- Chimie   
Carling 03 87 91 72 45 lundi,  
- St-Avold 03.87.04.01.71  
le mercredi 
- Sidérurgie Hagondange  
03 87 71 43 30, 1er et 3ème jeudi 
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 des  Associations  locales  

ADDEVA Yonne 
Ezzine KHALFAOUI 
22, rue’ de Sainte Colombe 
89100 SAINT-DENIS-LES-SENS 
Tél. / Fax 03.86.83 27 96 
Portable : 06 16 58 74 07 
Permanence : 2ème mercredi du 
mois, 17h00-18h30, mairie de  
Saint-Denis-les-Sens,  

RHÔNE-ALPES 
ALDEVA Andancette 
Michel DOREL,  
Mairie d’Andancette   
26140 ANDANCETTE   
Tél 04 75 03 10 27 
Permanence :  lundi de 9h à 12h 
CAPER 07 (Ardèche) 
Jean François MAURIN  
5 chemin Paul Guillermont,  
07400 LE TEIL  
Tél. 04 75 49 07 75  
Fax 04 75 49 47 94 
CAPER Nord-Isère 
Pierre RINALDUZZI,  
Maison des Associations ;  
5 rue Bayle Stendhal  
38150 ROUSSILLON 
Tél./Fax : 04 74 86 43 74 
E-mail : caper-nordisere@voila.fr 
Permanence : 1er -3eme vendredi 
de chaque mois, de 9h à 12h 

CAPER Sud-Isère 
Patrick CASILLAS, Centre de 
Santé mutualiste, 10 cours St-
André 38800 LE PONT-DE-CLAIX 
Tél: 04 76 98 89 73 
Fax: 04 76 98 89 81 
E-mail : caper-sudisere@voila.fr 
Permanence : mercredi 16h30-19h 
CAPER 42 (Loire) 
Auguste VINALS,  
12, rue Nicolas Chaize  
42030 SAINT-ETIENNE Cedex 2 
ADPA EDF  
(Loire sur Rhône) 
Christian GALVEZ, CMCAS 
25, rue Denfert Rochereau 
38200 VIENNE 
Tél. 04 74 53 18 58 
Permanence : 1er lundi du mois 
(non férié) de 13h30 à 16h30  

LANGUEDOC-
ROUSSILLON 
ADFTLRVA-ANDEVA  
(Fonctionnaires territoriaux  
Montpellier)  
Raymond CLAVIER,   9, rue des 
Coronilles 34070 MONTPELLIER   
Tél. 04 67 58 42 59 
Mail : c.raymond2@wanadoo.fr 

AQUITAINE 
ALLO AMIANTE (Bordeaux) 

George ARNAUDEAU, 8, rue 
Esmangard,  33800 BORDEAUX  
Tél  05 56 91 60 69  
Fax 05 56 91 83 94 
Mail : Garnaudeau@aol.fr  
Permanence :  le mardi 14h - 17h 
Tél. 05.56.33.64.00 
CERADER (Bergerac) 

René VINCENT, 22 avenue du 
Cmdt Pinson 24130 LA FORCE  
Tél. 06 88 46 55 33 
Mail : cerader24@wanadoo.fr 
CERADER Albret (Vianne) 

Joaquim PATINO, rue Walter 
Zorzer 47230   VIANNE 
Tél. 06.81.59.63.99 
Contact Charente Maritime : 
Joëlle Maître : 05 46 87 58 03 
Section maladies profes-
sionnelles de la CMCAS 
(EDF) de Gironde 

Michel LALANNE,  
62 cours du Mal Gallieni BP 90,  
33402 TALENCE Cedex 
Permanence  : lundi  9h-12h30 
Tél. 05 57 01 89 06  
ou   05.57.01.89.89 (taper 1) 

AUVERGNE 
CAPER Auvergne 
Josette ROUDAIRE 
et Brigitte PECHARD 
Maison du Peuple,  
Place de la Liberté 
63000 CLERMONT-FERRAND  
Tél.  04 73 36 06 02   
Fax. 04 73 19 10 70 
- St Eloy-les-Mines :  
Michel BEURIER  
Les Pilliets 63700 MOUREUILLE 
Tél. 04 73 52 40 37 
- Issoire :  
Marie-Reine CHALVIGNAC 
4, rue Raymond Chabrier 
663500 ISSOIRE 
Tél. 04 73 89 17 65 
- Les Ancizes :  
Franck BARSE 
Mairie, 63770 LES ANCIZES 

BOURGOGNE 
CAPER Bourgogne 
Guy TALES, 8, rue Denis Papin  
71600 PARAY-LE-MONIAL 
Tél :  03 85 81 54 42  
Fax : 03 85 81 54 53 
Mail : caper@mutfrance.com  

A N D E V A   
22, rue des Vignerons  

94686  VINCENNES Cedex 

Tél : 01.41.93.73.87   
Fax : 01.41.93.49.23 

E-Mail : andeva@wanadoo.fr 
Site  : http://andeva.free.fr 

15/04/2005 

Les départements en grisé sont couverts par des associations locales. 
Pour les autres, les dossiers sont suivis par l’équipe de Vincennes. 

MIDI-PYRÉNÉES 
ARDEVA Midi-Pyrénées 
Jean-Marie BIRBES, Les Taillades  
81150 FLORENTIN   
Tél. 05 63 53 92 37 
Mail : ardevamp@wanadoo.fr 

P.A.C.A. 
ADEVA du Golfe de Fos 
Christian PUCCIO, Maison des  
associations, chemin de Tartugue  
13800 ISTRES  (04 42 11 80 76) 
Mail : fo.puccio@arcelor.com 
Permanence :  mercredi 17h-19h : 
- maison des associations d'Istres 
- maison des associations de Fos   
ADEVIMAP (Martigues) 
Maurice HUC, Centre social de  
Jonquières, Place du 8 mai 1945,  
13500 MARTIGUES 
Tél. 06 30 33 74 93 
E-mail : maurice.huc@wanadoo.fr 
jborios@aol.com 
Permanence 1er-3è mardi 14h-16h30 
maison de la Justice, place Paradis 
Saint-Roch à Martigues 
Sur rendez-vous : 04 42 41 32 20 
CAPER Eternit Caronte 
Etienne BOURELLY,  Bourse du 
Travail, 22, rue de la République  
13110 PORT-DE-BOUC  
Tél.  04 42 06 23 24    
Fax  04 42 40 14 77 
Permanence : mercredi 14 h-16 h  

SOS Amiante cheminots 
André PIT, Mutuelle des chemi-
nots,  
5 boulevard Camille Flammarion  
13001 MARSEILLE   
Tél. 04 91 50 71 92 
Permanence : jeudi 14 h - 17 h 

ARDEVA Sud-Est  
(Var et Corse) 
Monique NOWAK, 16, rue  
d’Antrechaus 83000 TOULON   
Tél :  04 98 07 04 63 
Fax : 04 98 07 04 69 
Permanence :  jeudi 10h-12h et 
14h-17h (ne pas appeler en de-
hors de ce jour et ces horaires ) 

CAPER 04  
(Alpes-de-Haute-Provence)
René VILLARD,  
Immeuble Communal   
04160 CHÂTEAU-ARNOUX  
Tél. 04 92 64 07 47 
Permanence : mercredi 16h-18h 
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La Cour d’appel de Paris reconnaît le droit de l’Andeva 
à s’opposer au transfert du porte-avions en Inde et 
oblige l’État à produire le contrat de désamiantage 

LE CLEMENCEAU NE DOIT PAS PARTIR... 

Le Clémenceau ne 
doit pas être désa-
mianté en Inde. 

Il est inacceptable 
que les grands pays 
industriels envoient 
leurs déchets toxiques 
dans des pays pau-
vres où n’existent  
ni les lois, ni le 
contrôle social qui 
pourraient garantir la 
sécurité des salariés. 

tion manifeste par l’État du 
principe de proximité. 

Des procédures judiciaires 
ont été engagées devant 
diverses juridictions (civile, 
administrative et pénale) 
pour obtenir la suspension de 
ce transfert et le désamian-
tage du Clémenceau en 
France par des entreprises 
agréées. 

L’Andeva et Ban Asbestos 
ont déposé un recours en 
référé devant le tribunal de 
Grande Instance de Paris. 
L’association Greenpeace 
s’est jointe à la procédure. Le 
Comité anti-amiante de Jus-
sieu a engagé une procédure 
administrative. L’association 
Keep it blue, animée par Jo 
Le Guen a engagé une ac-
tion au pénal. 

Les enjeux de ces actions 
vont bien au-delà de la seule 
question du Clémenceau. 

plage d’Alang. Officielle-
ment ce désamiantage 
partiel concerne 22 tonnes 
d’amiante. La quantité ré-
elle est sans doute bien 
plus importante. Le minis-
tère sait très bien que 
n’existent dans ce pays ni 
les lois ni le contrôle social 
susceptibles de garantir la 
sécurité des travailleurs 
contre le risque amiante.  

Ce transfert d’un navire 
pollué en Inde est une opé-
ration illégale tant par rap-
port à la convention de 
Bâle qui interdit l’exporta-
tion de déchets dangereux 
que par rapport à la régle-
mentation communautaire 
qui interdit d’exporter des 
déchets dans des pays 
tiers, lorsqu’il est possible 
de procéder aux opérations 
de démontage dans le pays 
d’origine. C’est une viola-

Le porte-avions Clémenceau 
a été désarmé en 1997. Dé-
manteler un navire de cette 
taille qui contient de grandes  
quantités d’amiante pose des 
problèmes difficiles.  

D’un point de vue financier 
la solution la moins coûteuse 
est d’exporter le risque vers 
des pays à bas revenus.  

D’un point de vue éthique 
cela revient à considérer qu’il 
est acceptable de fabriquer 
des victimes de l’amiante loin 
de chez soi et que la vie hu-
maine n’a pas le même prix en 
Europe ou en Asie. 

Le Clémenceau fut d’abord 
vendu à une société espa-
gnole. Cette dernière voulut le 
faire démanteler en Turquie. 
La tentative avorta. L’État fran-
çais exigea que le démantèle-
ment soit réalisé dans un des 
pays de la communauté euro-
péenne. 

Le désamiantage fut donc 
commencé en France. Cela 
n’empêcha pas le ministère de 
la Défense de décider qu’il 
serait terminé en Inde, sur la 

l’évolution de la réglementa-
tion internationale prévoit le 
remplacement des navires à 
simple coque par des navires 
à double coque. La question 
du démantèlement et du dé-
samiantage concerne non 
pas un seul mais des milliers 
de navires en fin de vie. Ce 
problème se pose en France 
et dans le monde entier.  
Tous les grands pays sont 
donc placés devant un 
choix : soit privilégier le gain 
financier en exportant le ris-
que dans des pays pauvres, 
soit détruire eux-mêmes 
leurs déchets sur place avec 
des garanties de sécurité. 

L’Andeva se bat pour  
qu’ils assument les coûts  
dus au respect de la santé et 
de la vie de tous les travail-
leurs, quelle que soit leur 
nationalité.   

Si l’Andeva  
peut vivre…  

c’est grâce aux cotisations  
de ses adhérents   

et aux dons de ceux qui  
acceptent de l’aider. 

COTISATION  
2005 

individuelle : 35 €    
Membre associé : 110 € 

Prenez contact avec  
l’Andeva ou avec une de  
ses associations locales 

vation de l’arrêt les dispositions de la 
convention de Bâle «qui n’autorisent les 
mouvements transfrontières en vue de 
l’élimination des déchets dangereux qui si 
l’État exportateur ne dispose pas des 
moyens pour les éliminer ». 

Forte de cette décision, L’Andeva a 
mandaté aussitôt un huissier de justice 
pour récupérer le contrat entre l’État et la 
société SDI. Elle les assignera devant le 
tribunal de grande instance de Paris pour 
demander l’interdiction du départ du Clé-
menceau. Si d’ici là l’Etat tentait un coup 
de force en faisant appareiller « Le Clé-
menceau », ce serait un véritable délit de 
fuite. 

Elle a déclaré recevable l’action de l’An-
deva et de Greenpeace s’opposant au 
transfert du bâtiment en Inde pour une 
opération de désamiantage, quand bien 
même « les personnes qui seront ame-
nées à traiter l’amiante ne se trouvent pas 
sur le territoire français ». Elle a ordonné à 
l’État et à la société SDI de produire le 
contrat de désamiantage du porte-avion 
sous astreinte de 1500 € par jour de re-
tard.  

L’Andeva se félicite de cette décision 
qui devrait mettre en lumière les rapports 
entre l’État français et son contractant, 
une société de droit panaméen . 

Les magistrats rappellent dans la moti-


